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 Avant propos  

Le Maroc a opté, depuis le début des années 1970, pour une politique de 
développement régional et de décentralisation locale progressive afin d’assurer une 
répartition spatiale équilibrée du développement économique et social, de réduire les 
disparités entre les différentes zones du pays, de permettre aux populations une 
meilleure participation à l’œuvre de développement et d’améliorer le processus de 
gestion à l’échelon régional et  provincial. 

La Direction Régionale du Haut Commissariat au Plan, de la Région de Tadla-
Azilal, contribue à l’œuvre de développement  local par la mise à la disposition des 
décideurs des publications et des études dont la monographie régionale, les 
monographies provinciales et l’annuaire statistique, afin de permettre une meilleure 
appréhension des données provinciales et pouvoir en conséquence faciliter la 
décision en ce qui concerne la programmation à entreprendre. 

La présente monographie se propose de présenter la région à travers les 
principaux secteurs d’activité productifs et sociaux ainsi que les infrastructures 
existantes. 

Les principaux axes autours desquels s’articule cette nomographie sont : 

la population de la région, sa structure et sa composition ; 

 L’urbanisation ; 

 L’évolution des structures des ménages ; 

 L’alphabétisation et la scolarisation ; 

 Les conditions d’habitation des ménages ; 

 L’éducation ; 

 L’infrastructure sanitaire et l’encadrement médical ; 

 Les potentialités économiques de la région ; 

 L’activité économique et l’emploi ; 

 Les équipements socio- culturels ; 

 Les secteurs productifs et sociaux. 

L’agriculture représente l’activité dominante au niveau de la région, aussi bien 
par les emplois offerts que par leurs effets induits sur l’économie régionale. D’autant 
plus que la région, avec ses plaines (Tadla) et ses importantes ressources en eau, offre 
la possibilité de développer une agriculture moderne et industrialisante. 
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Par ailleurs, par sa situation géographique privilégiée, sa richesse en sites naturels 
et historiques,  la région possède des atouts majeurs pour le développement des 
activités touristiques. Le tourisme rural et culturel pourrait être, à cet égard, un 
créneau méritant une attention particulière. 
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Aperçu Historique  

La première des cités de la région de Tadla-Azilal était la Médina Day qui est 
l’œuvre des berbères Masmoda et qui  entre dans l’histoire vers le siècle.  Elle était 
située à peu près à l’emplacement de l’actuelle Béni Mellal. 

Aux Almoravides ont succédé les Almoahades, dynastie de berbères Masmodas 
issus des montagnes de Marrakech. La région de Tadla-Azilal était à cette époque 
une zone où se rencontre les armées des deux dynasties.  

Vers 1187, l’Amoahade Abou Youssef Yacoub El Mansour, pour solider son 
pouvoir, a amené au Maroc des tribus arabes. Ainsi les Arabes Hilaliens est parmi 
eux, les Jabeur et (probablement) quelques Khlott, sont arrivés au Maroc et se sont 
installés à Tadla.  

Au moment où la dynastie Almoahade, se voyait menacée par une nouvelle 
dynastie, les Mérinides venus de la Moulouya, deux royaumes se formaient au 
Maroc, celui des Mérinides de Fès et celui des Almoahades de Marrakech. Le Tadla 
s’est vu donc disputé entre les deux royaumes. 

En 1255, les Mérinides avaient battu les Jabeurs du Tadla et le pays était passé 
sous la coupe des vainqueurs. Au Mérinides succèdes les Béni-Ouattas, puis les 
Saadiens qui apparaissent à Marrakech. Le Tadla était de nouveau l’enjeu de deux 
dynasties, qui va se terminer par l’entrée des saâdiens à Fès.  

L’autorité des Saadiens était mise en échec par divers mouvements 
maraboutiques.  

A un moment où le Maroc était entrain de perdre son unité du fait de la diversité 
des mouvements maraboutiques. Les Chorfas Alaouites arrive du Tafilalet.  

Moulay Ismail l’un des souverains de la dynasties Alaouites, était certainement 
celui qui contribuait le plus à l’unification du Royaume. Pour ce but Moulay Ismail a 
opté pour la construction d’un certain nombre de forteresse dont celle de Kasbat-
Tadla. 

Par sa position au centre du Maroc le Tadla a fait souvent figure de province 
disputée entre le Nord et le Sud du Royaume. Mais depuis la règne des Alaouites le 
Tadla fait figure de province stable et un point de départ des expéditions du Makhzen 
central pour la collecte de l’impôt. 
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 Territoire de la région 1 

1-1  Découpage administratif 

La région de Tadla-Azilal a été crée par le découpage de 1996, comprenant deux 
provinces ; Beni Mellal et Azilal, l’encadrement territorial de la région est assuré par 
une armature administrative se composant de neuf communes urbaines et soixante- 
treize communes rurales, regroupées au sein de neuf cercles.   

Tableau 1.1 : Organisation administrative et communale 
Communes Libelle Cercles Urbaines Rurales Total 

Béni-Mellal 5  7  31  38  
Azilal 4 2  42 44  
Région 9  9  73  82  
Maroc 160  249  1298  1547  
Source : Annuaire statistique du Maroc 

1-2  Superficie et délimitation 

S’étendant sur une superficie de 17125 km2 soit environ 2,41% du territoire 
national, la région de Tadla-Azilal apparaît la plus centrale du Royaume. Elle est 
limitrophe de :   

 La région de Chaouia Ourdigha au nord et au nord-   ouest ;   

 La région de Sous Massa Daraa au sud ; 

 La région d’El Haouz à l’ouest ; 

 La région Meknes-Tafilalt à l’est. 

Tableau 1.2 : Superficie (km2) 
Niveau Géographique Superficie (km2) Pourcentage (%) 

Province d’Azilal 10050 58.7 
Province de Beni Mellal 7075 41.3 
Total de la région 17125 100 

Total Nation 710850 - 
Source : Annuaire statistique du Maroc 

 



 13

1-3 Relief 

Presque tous les types de reliefs sont représentés dans le territoire de la région : la 
grande plaine, les bocages d’arbres fruitières, la montagne couverte de forêts, les 
plateaux à pâturage, la haute montagne farouche isolée, enneigée durant la moitié de 
l’année. 

L’examen de la morphologie de la province nous révèle deux blocs opposés, la 
plaine et la montagne et entre les deux une zone de transition qui revêt une grande 
importance qui est « le piémont ». 

 Ainsi, trois grandes divisions géographiques se partagent le territoire provincial : 
la plaine, la montagne et le piémont.  

1- La plaine : 

La plaine de Tadla est considérée comme la caractéristique principale de la 
région. Cette plaine s’adosse, du coté Nord au plateau des phosphates. 

A l’opposé, et au sud, la plaine de Tadla se confond sans limites géographiques 
claires avec les plaines des sraghna. Dans sa longueur la plaine est traversée par la 
rivière de Oum Errabiaa. 

* La plaine basse : 

Elle va de l’extrême aval, à coté des pleines de Marrakech, jusqu’à Béni Mellal. 
Cette portion de la plaine porte la majeur partie du périmètre irrigué, les terres y sont 
profondes et riches sur la rives gauche de l’Oum Errabiaa, un peu moins bonnes sur 
la rive droite et écailleuse sur la ceinture périphérique de la province qui va de Bzou 
jusqu’à Kasba Tadla.  

* La plaine moyenne : 

Elle constitue une nouvelle étendue de terres profondes. Elle est sur la rive 
gauche d’Oum Errabia et va de Béni Mellal et s’élimine petit à petit en direction de la 
limite nord de la région à Kasba-Tadla. Mais on y trouve de bons plateaux propices à 
l’agriculture. L’altitude y ramène déjà la forêt. 

3 Le piémont : 

Zone de transition entre deux morphologies, plaine et montagne, le piémont est 
un lieu de plantation d’arbres fruitiers et de forets des oliviers qui s’accrochent aux 
pentes basses et s’étalent dans la plaine. Toute cette verdure s’explique par une 
abondance de sources, qui apparaissent à la base des reliefs. 

On peut distinguer deux piémonts : 

• Le piémont Nord qui entre dans le ressort de la province de Béni-Mellal. Il 
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s’étend depuis Tizgui jusqu’à Zaouit Chieikh, il bénéficie d’une pluviométrie plus 
abondante et de ce fait d’une végétation plus florissante. 

• Le piémont sud qui entre dans le ressort de la province d’Azilal. Il bénéficie 
d’une pluviométrie importante mais moins que celle du piémont nord. 

3  -La montagne : 

Caractéristique principale de la géographie de la province d’Azilal les montagnes 
de la région sont constitués par le moyen et le haut Atlas. Elles sont limitées au nord 
par les frontières provinciales de Khénifra, à l’est par les frontières provinciales 
d’Errachidiaa. Au sud par celles d‘Ouarzazat et à l’ouest par celles de Kalaa Sraghna. 

1-4  Climat 

Le climat de la région de Tadla-Azilal est un climat semi aride dans les plaines et 
continental dans les montagnes notamment à Azilal. 

Tableau 1.3 : Situation géographique 
 Longitude en C° Latitude en C° Altitude en m 
Beni Mellal 6° 24’ Ouest 32 ° 22 ‘ Nord 468 

Source : annuaire statistique nationale 2006 

La température moyenne est de 18 °C avec un minimum de –3,5 °C dans 
certaines zones de la région et un maximum qui peut aller jusqu’à plus de 40°C.  

Les précipitations interviennent essentiellement pendant les premiers mois de la 
campagne agricole et se prolongent jusqu’au mois d’Avril-Mai, et enregistrent une 
moyenne de 100 mm dans les zones arides et 600 mm dans les zones humides. 

Pour les zones montagneuses et dont l’altitude dépasse les 1000 m elles 
connaissent des chutes de neige à partir du mois d’Octobre et persistent tout au long 
de la saison du printemps. 

L’évolution des précipitations annuelles de 1998 à 2003 est évaluée comme suit : 
  Tableau 1.4 : Pluviométrie par année 

     Libelle 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005
Béni-Mellal 290,3 363,6 396,9 415,1 213,3 
Moyenne  nationale 388,3 389,0 490,8 511,4 228,4 

  Source : annuaire statistique nationale 2004 
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1- 5  Ressources en eau 

La région de Tadla-Azilal est une région à potentialités hydrauliques assez 
importantes. Cette richesse est due à sa position et à son architecture géographique 
dominée par les montagnes qui lui confère le caractère d’un château d’eau qui se 
manifeste dans les eaux de surface offertes par les cours d’eaux et les précipitations 
moyennes annuelles qui sont de l’ordre de 350 mm en plaine et 550 mm en montagne 
et d’autre part aux nappes phréatiques. 

1-5-1  Les ressources hydrauliques de surface : 

Dans les hautes montagnes la nature du climat et le niveau des précipitations font 
que de nombreux cours d’eaux sont permanents et alimentés durant toute l’année. Le 
système comporte un réseau composé d’importants oueds et ruisseaux alimentant les 
fleuves dont les plus importants sont l’Oued El Abid et son confluent l’Oued 
Ahansal, l’oued Tassaout ainsi que l’Oued Lakhdar et Oued Oum Errabiaa, … qui 
offrent un très grand débit ce qui a favorisé la construction des premiers barrages au 
Maroc. 

Aux ressources des Oueds s’ajoutent celles offertes par les multiples sources du 
Dir et de la montagne. La plus importante source de Ain Asserdoune  qui offre à elle 
seule un débit moyen de 800 l/s. 

1-5-2  Les ressources hydrauliques souterraines : 

Vu l’architecture géographique des deux provinces de la région les nappes 
phréatiques se concentrent à Béni-Mellal. 

La nappe peu profonde de Bni Amir s’étend sur une superficie de 600 Km2 sur la 
rive droite d’Oum Errabii, elle s’alimente des infiltrations des eaux d’irrigation du 
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périmètre de Bni Amir. Les eaux de cette nappe qui contiennent en moyenne 5 
grammes de sel par litre sont réservées essentiellement à l’irrigation. 

La nappe similaire de Bni Moussa s’étale sur 885 Km2 à gauche de Oum Errabii 
jusqu’à la chaîne du haut Atlas. Elle présente les mêmes caractéristiques que la nappe 
de Bni Amir. 

La nappe du Dir qui constitue le prolongement de celle de Bni Moussa s’alimente 
des eaux d’irrigation traditionnelle et des sources et ne contient que 5 grammes de sel 
par litre. Cette nappe est actuellement fort exploitée ce qui entraîne la baisse de son 
niveau. 

La nappe d’EOCENE constituée à partir des roches phosphatières   le long des 
plaines de Tadla et des phosphates sur une superficie de 7000 Km2, est l’une des plus 
importantes nappes de la région. Elle est considérée actuellement comme le support 
des projets d’irrigation en particulier par pivots et comme source 
d’approvisionnement en eau potable de nombreux centres urbains (comme Béni-
Mellal et Fkih Ben Salah) et ruraux en raison de la qualité de ses eaux. 

La nappe de TURONIEN s’étend sur 10000 Km2 le long de la plaine de Tadla et 
de la région phosphatière. Cette nappe qui couvre quatre provinces et dont les eaux 
sont de bonne qualité, est alimentée par les précipitations pluviométriques et 
constitue la source d’approvisionnement en eau potable de nombreuses 
agglomérations urbaines et rurales dont les villes de Kasba Tadla, Oued Zem, 
Khouribga, Boujaad, etc. 

 

 

 

 



 17

 
Population et caractéristiques démographiques 2 

2-1 Densité de la population 

Au niveau régional la densité s’élève à 84.7 habitants par km2 en 2004 contre 
77.4 en 1994. Le poids  de la population de la plaine de Tadla explique l’importance 
de la densité régionale qui est largement supérieure à la densité nationale (42 
habitants au km2).   

Au niveau provincial, on constate un déséquilibre entre les deux provinces de la 
région, en effet, la province d’Azilal connaît la densité la plus faible 50.2 habitants au 
km2 contre 133.7 habitants au km2 pour la province de Beni Mellal. 

Tableau 1.5 : Population, superficie et densité de la région Tadla Azilal 
Population Superficie Province/Région Effectif % En Km2 % Densité 

Azilal 504501 34.78 10050 58.69 50.2 
Beni Mellal 946018 65.22 7075 41.31 133.7 
Région  1450519 100.00 17125 100.00 84.7 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004. 
              Monographie régionale 2003. Direction régionale Tadla Azilal. 

2-2 Accroissement démographique et répartition spatiale de la 
population 

D'après le Recensement Général de la Population et de l'Habitat 2004, la 
population de la région Tadla Azilal s'élève à 1450519 de personnes, dont 529029 
(36,5%) en milieu urbain et 921490 (63,5%) en milieu rural. La répartition de cette 
population selon les provinces de la région est très déséquilibrée, puisque la 
population de la province d’Azilal ne représente que 34,78% de la population total de 
la région. 

Au cours de la période intercensitaire 1994-2004, la population de la région s'est 
accrue de 125857 d'habitants; soit à un taux d'accroissement annuel moyen de l'ordre 
de 0,9%. Ce taux est inférieur à celui enregistré au niveau national (1,4%). Selon les 
provinces, ce rythme de progression a été peu contrasté, en effet, il atteint 0,8% dans 
la province de Beni Mellal et 1% dans la province d’Azilal. 

Par ailleurs, l'examen de cette tendance évolutive au cours de la période étudiée 
selon le milieu de résidence, révèle un accroissement de la population urbaine de près 
de 80551, soit au taux de 1,7% par an, contre seulement 0,5% pour la population 
rurale dont l'effectif n'a progressé que de 45306 personnes.    
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Graphique n° 1: Evolution de la population de la région 
 par milieu de Résidence

448478
529029

876184 921490

1324662
1450519

0

200000

400000

600000

800000

1000000

1200000

1400000

1600000

1994 2004

Urbain Rural Total
 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004 

Ainsi, le taux d'urbanisation de la région qui était de 33,9% en 1994 a enregistré 
une augmentation de 2,6 points en 2004. Malgré cette augmentation ce taux est reste 
très faible par rapport la moyenne nationale qui atteint 55,1% en 2004. 

Au niveau provincial, on constate une grande disparité entre les taux 
d'urbanisation. En effet, le taux d'urbanisation est atteint 47,3% dans la province de 
Beni Mellal, tandis qu’il ne dépasse pas 16,2% dans la province d'Azilal. 

Par milieu de résidence, le taux d'accroissement annuel moyen en milieu urbain 
est atteint 2,8% dans la province Azilal contre 1,5% dans la province Beni Mellal. 
Pour le milieu rural, ce taux ne dépasse pas 0,3% dans la province de Beni Mellal et 
0,7% dans la province Azilal. 
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Tableau  1.6 : Evolution des effectifs de la population de la région  
(1994-2004) 

 Milieu 1994 2004 TAAM 
Urbain 386505 447330 1,5 
Rural 483243 498688 0,3 
Total 869748 946018 0,8 Beni Mellal 

TU% 44,4 47,3 // 
Urbain 61975 81699 2,8 
Rural 392941 422802 0,7 
Total 454914 504501 1,0 Azilal 

TU% 13,6 16,2 // 
Urbain 448478 529029 1,7 
Rural 876184 921490 0,5 
Total 1324662 1450519 0,9 Région 

TU% 33,9 36,5 // 
Urbain 13407835 16463634 2,1 
Rural 12665882 13428074 0,6 
Total 26073717 29891708 1,4 Maroc 

TU% 51,4 55,1 //  
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004  

 
 

Graphique n° 2. Répartition de la population 
par milieu de résidence 
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64%
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36%

 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2004. 

 
 

2-3  Structure de la population par âge et par sexe 

2-3-1  Structure par sexe 

Le tableau n°4 ci-après présente la répartition en pourcentage de la population de 
la région par sexe, groupe d’âge et milieu de résidence. L’analyse de la structure par 
sexe indique que la population des femmes est nombreuse que celle des hommes. En 
effet les femmes représentent 51,5% de l’ensemble et les femmes 48,5%. Ce 
phénomène féminine est présent quelque soit le milieu de résidence ; ainsi, on milieu 
urbain on constat 52,6% des femmes contre 47,4% pour les hommes ; ce déséquilibre 
est moins fort en milieu rural où il se caractérise par ; 51% pour les femmes contre 
49% pour les hommes. 
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Tableau  1.7 : Répartition de la population de la région par groupe d’âge le sexe et le 
milieu de résidence 

Milieu urbain Milieu rural Ensemble Groupe 
d’âge M F E M F E M F E 
0-4 10,0 8,7 9,3 11,3 10,3 10,8 10,8 9,7 10,3 
5-9 10,8 9,6 10,2 12,0 11,1 11,6 11,6 10,6 11,1 

10-14 11,6 10,3 10,9 12,6 11,6 12,1 12,3 11,1 11,7 
15-19 10,5 9,9 10,2 11,3 11,0 11,1 11,0 10,6 10,8 
20-24 9,0 9,8 9,4 9,2 10,2 9,7 9,2 10,0 9,6 
25-29 7,3 9,0 8,2 7,3 8,3 7,8 7,3 8,5 7,9 
30-34 6,8 8,4 7,6 6,1 7,1 6,6 6,4 7,5 7,0 
35-39 6,1 7,3 6,7 5,1 5,6 5,3 5,5 6,2 5,8 
40-44 6,3 7,1 6,8 5,1 5,8 5,5 5,6 6,3 5,9 
45-49 6,1 5,2 5,6 4,5 4,3 4,4 5,1 4,6 4,8 
50-54 4,9 4,1 4,5 3,9 3,9 3,9 4,3 3,9 4,1 
55-59 2,6 2,5 2,6 2,5 2,5 2,5 2,6 2,5 2,5 
60-64 2,5 2,7 2,6 2,6 2,7 2,7 2,6 2,7 2,6 
65-69 1,8 1,7 1,8 1,9 1,7 1,8 1,9 1,7 1,8 
70-74 1,6 1,8 1,7 1,8 1,9 1,8 1,7 1,9 1,8 
75 + 1,9 2,0 2,0 2,5 2,2 2,3 2,3 2,2 2,2 
N, D 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004 

Ce phénomène est mesuré aussi par le rapport de masculinité qui permet  de 
donner l’importance des effectifs des hommes par rapport à ceux des femmes. Pour 
la région de Tadla-Azilal, ce rapport est de 99,4 en 1994, traduisant un léger avantage 
pour les femmes qui se manifeste plus en milieu urbain avec 95,9 hommes pour 100 
femmes contre un avantage pour le sexe masculin en milieu rural, soit un rapport de 
101,2. 

En 2004, on observe un sureffectif de femmes avec un indice de 94. Par milieu de 
résidence, on enregistre dans les communes et centres urbains un indice de l’ordre de 
90,3 hommes pour 100 femmes contre 96,3 en milieu rural. On remarque alors un 
déficit d’hommes dans les deux milieux. 
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  Tableau 1.8: Evolution du rapport de masculinité par groupes d’âge 
quinquennaux et milieu de résidence entre 1994 et 2004 

1994 2004 Groupe 
d’âge Urbain Rural Total Urbain Rural Total 
0-4  101,1 102,3 102,0 103,5 105,2 104,6 
5-9  110,0 101,7 104,0 101,8 104,3 103,5 

10-14  105,7 109,5 108,3 101,9 105,1 104,0 
15-19  98,2 112,7 107,7 95,7 98,7 97,7 
20-24  97,3 99,6 98,7 83,0 87,6 85,9 
25-29  80,5 88,7 85,5 73,6 84,9 80,5 
30-34  80,5 90,0 86,2 73,2 83,6 79,3 
35-39  89,8 97,8 94,5 75,7 88,5 82,9 
40-44  99,2 89,3 92,9 80,4 86,0 83,6 
45-49  88,7 89,6 89,3 107,3 102,0 104,2 
50-54  81,8 96,5 91,1 109,2 97,6 102,1 
55-59  102,4 109,6 107,0 93,6 98,7 96,8 
60-64  90,1 90,5 90,4 84,6 94,5 90,8 
65-69  108,5 122,6 118,1 95,4 105,7 102,0 
70-74  97,2 93,9 94,9 79,7 91,9 87,5 

75 et + 91,2 123,2 113,2 86,2 105,8 99,0 
Total 95,9 101,2 99,4 90,3 96,3 94,0

       Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004 

L’examen du rapport de masculinité de la région par groupe d’âge révèle, qu’en 
général, une prédominance masculine de la naissance à 14 ans contre une 
prédominance féminine de 15 à 44 ans et une irrégularité par la suite. Ce schéma 
prévaut aussi en les deux milieux de résidence. Ces variations du rapport de 
masculinité s’expliquent en partie par la migration des jeunes à extérieure de la 
région. D’ailleurs les mouvements migratoires qui sont enclins, une société comme la 
nôtre et, à fortiori, dans une région à majorité rurale, à toucher beaucoup plus les 
hommes que les femmes.    

2-3-2  Structure par âge 

La pyramide des âges (graphique n° 5) qui décrit la répartition par âge de la 
population présente les caractéristiques suivantes : 

 La forme observée reflète les caractéristiques d’une population jeune : 33% 
sont âgés de mois de 15 ans ; 

 La base élargie de cette pyramide témoigne d’une fécondité encore élevée ; 
 Une prédominance masculine pour les âges moins de 15 ans et 

prédominance féminine des âges compris entre 15 et 45 ans. 
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2-3-3  Population selon les grands groupes d’âges 

L’examen de la structure par âge issu du RGPH de 2004 a mis en évidence le 
caractère jeune de la population, puisque 33% ont moins de 15 ans. Pourtant, elle 
bien moins jeunes qu’en 1994, l’année pendant laquelle les mois de 15 ans 
représentaient 38,3%. La population du milieu rural est plus jeune que celle du milieu 
urbain, 34,5% des ruraux ont moins de 15 ans contre 30,4% auprès de la population 
urbaine. Selon le sexe les hommes (34,7%) sont plus jeunes que les femmes (31,4%). 

La répartition selon les provinces montre que le schéma observé au niveau de 
l’ensemble de la région se dessine. La proportion de la population de moins de 15 ans 
est presque la même avec une pondération à la province d’Azilal (31% dans la 
province Beni Mellal et 36,7% dans la province Azilal) ; la proportion de cette même 
catégorie de la population est plus élevée chez les hommes que les femmes ; soient 
respectivement 33% chez les hommes et 29,2% chez les femmes de Beni Mellal et 
37,8% chez les hommes et 35,5% chez les femmes d’Azilal.  

L’importance de la population en âge d’activité (15-59 ans) s’est accrue aux 
dépend de la baisse de celle des jeunes. Leur part passe ainsi de 54,5% en 1994 à 
58,5% en 2004. Selon le milieu, contrairement aux moins de 15 ans, la population 
des 15-59 ans est plus élevée dans le milieu urbain 61,5% que dans le milieu rural 
56,8% .  

Par ailleurs. La proportion des personnes âgées (60 ans et plus) a connu un léger 
changement passant de 7,2% en 1994 à 8.5% en 2004. 
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Tableau 1.9 : Structure de la population par grands groupes  d’âge selon la province 
Groupe d’âge Azilal Beni Mellal Région 

Hommes 
Moins de 15 ans 37,8 33,0 34.7 
15-59 ans 53,4 58,6 56.8 
60 ans ou + 8,7 8,4 8.5 

Total 100,0 100,0 100.0 
Femmes 

Moins de 15 ans 35,5 29,2 31.4 
15-59 ans 55,9 62,4 60.2 
60 ans ou + 8,5 8,4 8.5 

Total 100,0 100,0 100.0 
Les deux sexes 

Moins de 15 ans 36,7 31,0 33.0 
15-59 ans 54,7 60,6 58.5 
60 ans ou + 8,6 8,40 8.5 

Total 100,0 100,0 100.0 
         Source : Calculs à partir des fichiers du RGPH de 2004. 

2-3-4  Les groupes d’âges fonctionnels 

Selon les résultats du RGPH de 2004, la population en âge préscolaire (0-6 ans) 
est de l’ordre de 212963 habitants, 70141 individus en milieu urbain et 142822 
individus en milieu rural. Plus de la moitié de la population sont de sexe masculin 
(51% contre 49%). La province de Beni Mellal abrite la part la plus importante, soit 
60,5% de la population régionale, tandis que la province d’Azilal compte à, peu près 
de 4 personnes sur dix de la population totale. 

 Tableau 1.10 : Population en âge préscolaire (0-6 ans) selon le sexe et le milieu de 
résidence 

Milieu urbain Milieu Rural Province Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Azilal 5895 5695 11590 36985 35582 72567

Beni Mellal 29725 28826 58551 36047 34208 70255
Total 35620 34521 70141 73032 69790 142822

       Source : Calculs à partir des fichiers du RGPH de 2004. 

Chiffrée à 196941 individus, la population en âge scolaire réside en majorité en 
milieu rural (66,1% contre 33,9% des citadins). Elle est plus élevée dans la province 
de Beni Mellal (121513 personnes) ; soit 61,7% de la population totale. 51% de la 
population sont de sexe masculin. 
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Tableau 1.11 : Population en âge scolaire (7-12 ans) selon le sexe et le  milieu 
de résidence 

Milieu urbain Milieu Rural Province Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Azilal 5698 5647 11345 32801 31282 64083

Beni Mellal 28026 27463 55489 33932 32092 66024
Total 33724 33110 66834 66733 63374 130107

Source : Calculs à partir des fichiers du RGPH de 2004. 

Selon les résultats du RGPH 2004, les personnes âgées sont chiffrées à 847485 
personnes répartie entre 324224 en milieu urbain, soit 38,3% de la population totale, 
et 523621 personnes en milieu rural, soit 61,7%. Le poids de cette catégorie de 
population diffère d’un sexe à l’autre, d’un milieu de résidence à l’autre, et d’une 
province à l’autre. Ainsi, 47% sont de sexe masculin, 38% réside en milieu urbain, et 
67,5% réside dans la province de Beni Mellal.   

 Tableau 1.12 : Population en âge actif (15-59 ans) selon le sexe et le milieu  de 
résidence 

Milieu urbain Milieu Rural Province Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Azilal 22570 25831 48401 110787 116647 227434

Béni Mellal 126683 149140 275823 138436 157391 295827
Total 149253 174971 324224 249223 274038 523261

Source : Calculs à partir des fichiers du RGPH de 2004. 

La population âgée de 60 ans et plus est de l’ordre de 122792 personnes, réparties 
entre 42616 citadins (34,7%) et 80176 ruraux (65,3%). La province de Béni Mellal 
détient la proportion la plus élevée, soit 64,6% contre 35,4% pour la province 
d’Azilal. Selon le sexe, 48,6% des vieillards sont de sexe masculin.   

     Tableau 1.13 : Population âgée de 60 ans et plus selon le sexe et le  milieu de 
résidence 

Milieu urbain Milieu Rural Province Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Azilal 2895 3419 6314 18855 18320 37175

Beni Mellal 16840 19462 36302 21076 21925 43001
Total 19735 22881 42616 39931 40245 80176

Source : Calculs à partir des fichiers du RGPH de 2004. 

Au niveau régional, l’analyse de la structure de la population par groupe d’âge 
quinquennal montre qu’il y a une augmentation de la part des femmes en âge de 
procréation. Cette augmentation est estimée de 2,9 points passant de 24,9% en 1994 à 
27,8 en 2004. 

Selon les provinces, on observe un certain déséquilibre. Ainsi, dans la province 
de Béni Mellal, la proportion des femmes de 15-49 ans a enregistré une augmentation 
estimée à 2,8 points passant de 26,2% en 1994 à 29% en 2004. Tandis que dans la 
province d’Azilal, cette proportion n’atteint que 25,2% en 2004 contre 22,7% en 
1994.  

Selon les groupes d’âge, il ressort que les femmes de 15-19 ans sont classées à la 
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tête de cette catégorie avec 5,5% de la population total en 2004 et 5,7% en 1994.    

Tableau 1.14 : Evolution de la structure de la population féminine en âge de 
procréation au niveau provincial et régional  entre 1994 et 2004 

Béni Mellal Azilal Région Groupe  
d’âge 1994 2004 1994 2004 1994 2004 
15-19 6,1 5,4 5,1 5,6 5,7 5,5 
20-24 5,3 5,4 4,2 4,8 4,9 5,2 
25-29 4,1 4,8 3,6 3,7 3,9 4,4 
30-34 3,8 4,2 3,3 3,4 3,6 3,9 
35-39 3,0 3,4 2,5 2,8 2,8 3,2 
40-44 2,5 3,4 2,4 2,8 2,4 3,2 
45-49 1,6 2,5 1,6 2,1 1,6 2,4 
Total 26,2 29,0 22,7 25,2 24,9 27,8 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004. 
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L’Habitat 3 

3-1  Concepts et définitions 

Le ménage est défini « comme étant un groupe de personnes, parents ou non, qui 
dorment habituellement dans une même résidence principale, dans une mesure plus 
ou moins grande, pourvoient en commun aux besoins essentiels de leurs existence, 
c'est-à-dire les dépenses pour se loger, se nourrir, s’habiller, et se soigner 
essentiellement »1. Le ménage peut être, soit un ménage d’une seule personne, soit 
un ménage multiple, c'est-à-dire de deux ou plusieurs personnes. 

Par chef de ménage, « on laisse entendre le noyau principal de ménage qui se 
déclare comme tel, il peut être l’homme le plus âgé du ménage bien qu’il ne travail 
plus ou celui qui commande et qui décide de l’utilisation de l’argent ou d’autres 
ressources du ménage ». 

La taille moyenne des ménages se définit comme étant le nombre moyen de 
personnes par ménages et se calcul en rapportant l’effectif total de la population 
municipale à celui des ménages. 

3-2  Ménages et chefs de ménages 

Durant la période 1982-2004, le nombre de ménages dans la région Tadla Azilal 
n’a pas cessé d’augmenter. En effet, ce nombre, qui était de 166238 ménages en 
1982, est passé à 210473 ménages en 1994 pour atteindre 259197 ménages en 2004. 
Soit respectivement 4,9%, 4,7% et 4,6% du total des ménages du maroc. Par milieu 
de résidence, la population a cru plus vite que les ménages en milieu rural entre 1982 
et 1994, et moins vite entre 1994 et 2004. En milieu urbain la population a toujours 
cru moins vite que les ménages. D’où une diminution de la taille moyenne des 
ménages pendant la dernière période intercensitaire.   

                                                 
1 CERED 2000 
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Tableau 1.15 : Population et ménages de la région par milieu de résidence à travers les 
recensements de 1982, 1994 et 2004 

TAAM (en%) Part au niveau 
national (en%) Année Population Ménage

Population Ménage Population Ménage
Les deux milieux 

1982 1053589 166238 2,91 2,13 5,2 4,9 
1994 1324662 210473 1,93 1,99 5,1 4,7 
2004 1450519 259197 0,91 2,10 4,9 4,6 

Urbain 
1982 285478 52879 7,84 7,27 3,3 3,3 
1994 448478 84965 3,84 4,03 3,3 3,4 
2004 529029 110053 1,67 2,62 3,2 3,4 

Rural 
1982 768111 113359 1,62 0,49 6,6 6,2 
1994 876184 125508 1,1 0,85 6,9 6,6 
2004 921490 149144 0,51 1,71 6,9 6,5 

  Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1982, 1994 et 2004 

Les deux milieux de résidence ont donc connu un accroissement positif du 
nombre de ménages et de leur population, mais avec des rythmes différents d’un 
milieu à l’autre. Au recensement de 1982, le milieu rural abritait plus presque 7/10 
des ménages de la région (68,2%). Par la suite, et sous l’effet du phénomène de 
l’urbanisation, les ménages ruraux quoique encore majoritaires, ne représentaient que 
moins de 3/5 des ménages de la région (57,5%) en 2004. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGPH de 1982.1994 et 2004 

L’évolution du nombre de ménages croit selon un rythme relativement plus 
important que celui de la population. Ceci ce traduit par une diminution de la taille 
moyenne des ménages. Cette taille c’est maintenue à 5,6 personnes par ménages en 
2004 après avoir été de 6,3 personnes par ménages en 1994 comme en 1982. 

Par milieu de résidence, la taille moyenne des ménages est demeurée plus élevée 
en milieu rural qu’en milieu urbain. Le rythme d’accroissement est relativement 

Graphique n°1: Evolution des méneges de la région depuis 1982.
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moindre en milieu urbain où l’on a même assisté à une diminution de la taille 
moyenne des ménages entre 1994 et 2004. Par conséquent l’écart entre les deux 
milieux n’a pas cessé d’augmenter au profit du rural. Il était 1.4, 1.7 et 1.4 ménage en 
moyenne respectivement en 1982, 1994 et 2004. 

Dans le milieu rural, la taille moyenne des ménages est de 6.8 personnes, en 
1982. Douze ans plus tard, elle s’est établie à 7 personnes. Puis à 6.2 personnes une 
dizaine d’année. Par contre, dans le milieu urbain, elle est passée de 5.4 à 4.8 
personnes par ménages entre 1982 et 2004. Soit une diminution de 11,1% sur 22 ans.     

Tableau 1.16 : Évolution de la taille moyenne des ménages par milieu de résidence   
Milieu de résidence 1982 1994 2004 

Milieu urbain  5.4 5.3 4.8 
Milieu rural  6.8 7.0 6.2 
Les deux milieux 6.3 6.3 5.6 

                       Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1982, 1994 et 2004 

L’examen du Tableau qui représente la répartition des chefs de ménage dans la 
région de Tadla Azilal selon le sexe et le groupe d’âge, révèle, grosso modo, une 
prédominance masculine avec 82,9%. Par groupe d’âge quinquennal, on observe que 
l’âge quinquennal 45-49 ans représente le point culminant avec 14,2% suivi par les 
groupes d’âge 40-44 ans et 50-54 ans avec 13,9% et 12,9% respectivement. 

Ce constat fait au niveau régional, s’applique aux deux milieux de résidence. 

Tableau 1.17 : Répartition (en %)  des chefs de ménages par groupe d’âge  
quinquennal et le sexe 

Sexe Groupe d’âge Masculin Féminin Total 

10-14 ans 0,0 0,0 0,0 
15-19 ans 0,2 0,1 0,3 
20-24 ans 1,2 0,4 1,6 
25-29 ans 3,7 0,9 4,5 
30-34 ans 6,8 1,4 8,2 
35-39 ans 9,1 1,6 10,7 
40-44 ans 11,8 2,1 13,9 
45-49 ans 12,3 2,0 14,2 
50-54 ans 10,9 2,0 12,9 
55-59 ans 6,6 1,4 8,0 
60-64 ans 6,7 1,7 8,4 
65-69 ans 4,8 1,2 6,0 
70-74 ans 4,2 1,3 5,5 

75 ans et plus 4,6 1,2 5,8 
Non déclaré 0,0 0,0 0,0 

Total 82,9 17,1 100,0 
   Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

L’analyse selon le milieu de résidence, fait paraître que le pourcentage des 
femmes chefs de ménage en milieu urbain est très élevé que celui en milieu rural 
avec 22,4% et 13,1% respectivement. Ce phénomène s’explique par les traditions des 
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ruraux qui favorisent le sexe masculin avec la possession du pouvoir matériel et 
humain.   

Tableau 1.18 : Répartition des chefs de ménages selon le milieu  de résidence et le sexe 
Sexe   

  Masculin Féminin Total 

Effectif 85349 24704 110053 Urbain % 77,6 22,4% 100,0 
Effectif 129653 19491 149144 Rural % 86,9 13,1% 100,0 
Effectif 215002 44195 259197 

M
ilieu 

Total % 82,9 17,1% 100,0 
     Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

Pour mieux appréhender le niveau d’instruction des chefs de ménages, on fait 
appelle au tableau suivant qui donne la répartition des chefs de ménage selon le 
niveau d’étude et le milieu. Cette répartition distingue six niveaux d’étude : néant, 
préscolaire, primaire, collégial, secondaire et supérieur. L’analyse de ce tableau 
montre que : 

 
  Tableau 1.19 : Répartition des chefs de ménages selon le niveau d’étude et le milieu 

de résidence 
Milieu Niveau d'étude Urbain Rural Total 

Néant 50,5 76,3 65,3 
Préscolaire 5,6 6,0 5,8  
Primaire 17,7 11,2 14,0 
Collégial 8,4 3,1 5,4 
Secondaire 10,6 2,3 5,8 
Supérieur 7,2 1,0 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

- La somme des proportions des chefs de ménages ayant fréquenté les 
différents niveaux scolaires (34,7%) à l’échelle de la région est inférieure à celle 
des néants (65,3%) ; 

- Il en est de même pour les milieux de résidence avec une prédominance 
des chefs de ménages ayant un niveau d’instruction néant avec 76,3% en milieu 
urbain et 50,5% en milieu rural ; 

- Pour les chefs de ménage ayant un niveau d’instruction, ceux ayant un 
niveau primaire viennent en premier lieu 14%.  Chose confirmée dans les deux 
milieux de résidence avec un pourcentage de 11,2% en milieu rural et 17,7% en 
milieu urbain ; 

- Par milieu de résidence, on constate que le pourcentage des personnes 
n’ayant aucun niveau d’instruction en milieu rural (76,3%) dépasse celui observé 
en milieu urbain (50,5%). 
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3-3  Conditions d’habitation des ménages 

a- Type de logement 

En milieu urbain de la région Tadla Azilal, le type d’habitat dominant est « la 
maison marocaine moderne » qui se détache du lot, avec près de huit ménages 
urbains sur dix (79,1%) suivi par la maison marocaine traditionnelle, avec 7,5%.  

  Tableau 1.20 : Répartition en (%) des ménages selon le type de logement et le milieu de 
résidence 

Type de logement Urbain Rural Ensemble 
Villa, niveau de villa 2,1 0,2 1,0 
Appartement 1,8 - 0,8 
Maison marocaine traditionnelle 7,5 7,4 7.4 
Maison marocaine moderne 79,1 22.8 46.7 
Maison sommaire ou bidonville 5.7 3.5 4.4 
Habitation de type rural 0,5 63.6 36.8 
Autres 3,4 2.5 2.9 

Total 100.0 100.0 100.0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

L’ensemble du milieu urbain des deux provinces de la région de Tadla Azilal, est 
dominé par ce même type de logement. Il apparaît clairement à travers les données 
du tableau suivant que la catégorie dominante du type de logement urbain est « la 
maison marocaine moderne ». En effet, ce type de logement représente 77,2% des 
habitants de Azilal et 79,4% de celle de Béni Mellal 

En revanche, « la maison marocaine traditionnelle » est plus représentée à Azilal ; 
8,1% contre 7,4% à Béni Mellal.  

Graphique n°1: Répartition des chefs de ménages selon le 
niveau d'étude et milieu de résidence
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 Tableau 1.21 : Répartition en (%) des ménages selon le type de logement et le milieu 
de résidence et par province 

Type de logement Urbain Rural Ensemble 
Province Béni Mellal 

Villa, niveau de villa 2,4 0,3 1,4 
Appartement 1,7 - 0,9 
Maison marocaine traditionnelle 7,4 10,3 8,8 
Maison marocaine moderne 79,4 31,2 56,6 
Maison sommaire ou bidonville 5,2 5,1 5,2 
Habitation de type rural 0,4 50.0 23,8 
Autres 3,5 3,0 3,2 

Total 100,0 100,0 100,0 
Province Azilal 

Villa, niveau de villa 0,8 0,1 0,3 
Appartement 1,8 - 0,4 
Maison marocaine traditionnelle 8,1 3,6 4,5 
Maison marocaine moderne 77,2 12.0 25,4 
Maison sommaire ou bidonville 8.0 1,3 2,7 
Habitation de type rural 1,1 81.0 64,6 
Autres 2,9 1,9 2,1 

Total 100.0 100.0 100.0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

Pour les autres types de logements, la « maison sommaire ou bidonville » vient en 
troisième lieu parmi les logements du milieu urbain avec 5,7%, 8,0% et 5,2% 
respectivement dans l’ensemble de la région, à Azilal et à Béni Mellal. Il convient 
donc de souligner que cette importance du bidonville et de l’habitat insalubre dans la 
région est un symptôme de vulnérabilité d’une bonne partie (5,7%) des ménages. Les 
catégorie restantes ne dépassant chacune les 3,5% des logements quelles que soit la 
province et les données laissent apparaître de faibles proportions des ménages 
occupant un appartement ou une villa. 

En milieu rural, 63,6% des ménages de la région habitent ce qu’on 
appelle «habitat de type rural » contre 75,7% en 1994. Ce type d’habitat l’emporte 
également dans les deux provinces de la région surtout à Azilal où il représente 
81,0%, soit 17,4% de plus que la moyenne régional, contre 50% à Béni Mellal. 

En deuxième rang des logements ruraux, on trouve « la maison marocaine 
moderne » représentée surtout à béni Mellal  à hauteur de 31,2% contre seulement 
12% à Azilal. La «maison marocaine traditionnelle» vient en troisième position avec, 
par d’ordre d’importance, 10,3% de logements ruraux à Béni Mellal, 7,4% dans 
l’ensemble de la région et 3,6% seulement à Azilal. L’existante des autres types de 
logements est faible en milieu rural. 

b- Ancienneté des logements 

Au niveau régional, un dixième du parc de logement est âgé de plus de 50 ans; 
14,1% à la province d’Azilal et 9,3% à la province de Béni Méllal. 

Les nouveaux logements âgés de moins de 10 ans représentent 21,1% au niveau 
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régional. Cette catégorie représente 23,1% pour la province d’Azilal et 20,7% pour la 
province de Béni Mellal. 

Les logements âgés entre 20 et 50 ans viennent en premier lieu au niveau régional 
avec un pourcentage de 39,5%, suivi par la catégorie de 10-20 ans avec 29,4%. La 
part des logements moins de 10 ans occupent la troisième place avec 21,1%. Il vient 
en dernière ordre les logements âgés de 50 ans et plus. 

Ce constat s’applique au niveau de la province de Béni Mellal, avec des 
pourcentages de 41,2%, 28,8%, 20,7% et 9,3% respectivement. 

Pour la province d’Azilal, on trouve l’inverse du schéma précédent, la catégorie 
10-20 ans occupe la première place avec 32,5% suivi par la catégorie des logements 
moins de 10 ans avec un pourcentage de 23,1%. Les logements âgés de 50 ans et plus 
occupent le troisième lieu avec 14,1%. Ils viennent en dernière place les logements 
âgés entre 20 et 50 ans avec 10,3%.       

Tableau 1.22: Répartition (en%) des ménages urbains selon l'ancienneté du logement  
Age de logement Pourcentage 

Province Béni Mellal 
Mois de 10 ans 20,7 
De 10 à moins 20 ans 28,8 
De 20 à moins 50 ans 41,2 
Plus de 50 ans 9,3 

Total 100,0 
Province Azilal 

Mois de 10 ans 23,1 
De 10 à moins 20 ans 32,5 
De 20 à moins 50 ans 10,3 
Plus de 50 ans 14,1 

Total 100,0  
Région Tadla Azilal 

Mois de 10 ans 21,1 
De 10 à moins 20 ans 29,4 
De 20 à moins 50 ans 39,5 
Plus de 50 ans - 

Total 100,0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

c- Statut d’occupation 

En 2004, pour l’ensemble de la région Tadla Azilal, un peu plus de 7 sur 10 des 
ménages (74,7%) occupent, leur logement en tant que propriétaire ou accédant à la 
propriété contre 72,5% en 1994, 12% des ménages y sont logés à titre de locataire 
enregistrant une baisse de 0,8% par rapport 1994.  

Un autre type de logement qui retient l’attention est celui des ménages logés 
gratuitement, et qui concerne 9% des ménages urbains en 2004 et en 1994. 

Par milieu de résidence, c’est de même ordre de valeurs qui est maintenu en 
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milieu urbain, mais avec des valeurs différentes. Ainsi viennent en tête les ménages 
propriétaires de leurs logements avec une proportion de 60,4%. Les ménages 
locataires constituent 26,1% alors que ceux logés gratuitement sont présents à raison 
de 8,6%. 

A l’inverse, en milieu rural, on constate que le pourcentage des ménages qui 
habitent leurs propres logements dépasse largement son homologue eu milieu urbain 
avec 24,9%. Ce phénomène s’explique par le fait que les ruraux construirent leurs 
logements sur leurs propres terrain. Les locataires représentent 1,5%, viennent en 
deuxième lieu les ménages logés gratuitement qui représentent 9,4% en 1994 contre 
9,7% en 1994.  

Tableau 1.23 : Répartition (en%) des ménages selon le statut d'occupation du 
logement et le milieu de résidence 

Statut  1994 2004 
d'occupation Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Propriétaire ou 
copropriétaire 54,5 84,7 72,5 60,4 85,3 74,7 

Accédant à la 
propriété 0,9 0,6 0,7 1,0 0,5 0,7 

Locataire 29,8 1,5 12,8 26,1 1,5 12,0 
Logement de fonc. 3,5 1,4 2,2 2,2 1,3 1,7 
Logé gratuitement 8,0 9,7 9,0 8,6 9,4 9,0 
Autres 0,2 0,7 0,5 0,4 0,5 0,5 
Non déclaré 3,2 1,5 2,2 1,3 1,4 1,4 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1994 et 2004 

Par province, c’est le même ordre de valeurs qui est maintenu au niveau régional. 
En effet, le statut de propriétaire ou accédant à la propriété est prédominant dans 
l’ensemble et le milieu urbain des deux provinces. 
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Tableau 1.24: Répartition (en %) des ménages selon le statut d'occupation du 
logement le milieu de résidence et la province 

1994 2004 Statut 
d'occupation Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Province Béni Mellal 
Propriétaire ou 
copropriétaire 54,4 80,2 67,0 60,2 82,5 70,7

Accédant à la 
propriété 1,0 0,6 0,8 1,1 0,7 0,9

Locataire 30,2 1,6 16,3 26,4 1,5 14,6
Logement de fonc. 3,0 1,5 2,3 1,9 1,5 1,7
Logé gratuitement 8,1 13,2 10,6 8,8 11,8 10,2
Autres 0,2 1,0 0,6 0,4 0,6 0,5
Non déclaré 3,2 1,8 2,5 1,3 1,4 1,3
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Province Azilal 
Propriétaire ou 
copropriétaire 55,3 90,0 83,9 61,4 88,9 83,3

Accédant à la 
propriété 0,7 0,5 0,6 0,7 0,1 0,2

Locataire 27,2 1,3 5,9 24,7 1,6 6,3
Logement de fonc. 6,2 1,3 2,1 4,2 1,2 1,8
Logé gratuitement 7,3 5,5 5,8 7,6 6,3 6,6
Autres 0,2 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4
Non déclaré 3,1 1,1 1,5 1,1 1,5 1,4
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1994 et 2004 

d- Occupation des logements 

En 2004, la région Tadla Azilal se caractérise par la concentration des ménages 
au niveau des logements composés de trois pièces (28,2%), suivi par des logements 
de deux pièces (24,9%). Les logements composés de quatre pièces viennent en 
troisième rang (17,5%) suivi par les logements constitués d’une seule pièce (10,4%). 

Le même ordre qui est maintenu au niveau de l’ensemble de la région s’applique 
en milieu urbain avec des pourcentages différents. En effet, viennent en premier lieu 
les ménages qui occupent des logements de trois pièces avec (31,9%), les logements 
de deux pièces (26,8%), les logements de quatre pièces (15,5%) et les logements 
d’une seule pièce (10,9%). 

 En milieu rural, toujours les logements de trois pièces qui occupent la première 
place (25,5%), mais dans ce cas, viennent en deuxième rang les logements de deux 
pièces (23,5%) et ensuite les ménages habitants des logements constitués de quatre 
pièces (19%). 
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 Tableau 1.25 : Répartition (en%) des ménages selon le nombre de pièces 
d'habitation et le milieu de résidence 

2004   Nombre de  
pièces Urbain Rural Ensemble 
1 pièce 10,9 10,0 10,4 
2 pièces 26,8 23,5 24,9 
3 pièces 31,9 25,5 28,2 
4 pièces 15,5 19,0 17,5 
5 pièces 5,1 9,3 7,5 
6 pièces 4,3 5,5 5,0 
7 pièces 1,6 2,1 1,9 

8 pièces et + 2,2 3,8 3,2 
Non déclaré 1,7 1,1 1,4 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

Au niveau provincial, on ce qui concerne les deux milieux de résidence, les deux 
provinces de la région se caractérisent par l’existence des logements composés de 
trois pièces avec les pourcentages 28,3% et 28,1% respectivement à Béni Mellal et à 
Azilal. 

En seconde position, on trouve les logements de deux pièces avec 21,3% à Azilal 
et 26,6%.à Béni Mellal. 

En milieu urbain, les logements composés de deux à trois pièces totalisent un 
taux de 59% et 56,6% de l’ensemble des logements à Béni Mellal et à Azilal 
respectivement.  

En milieu rural, les ménages habitants un logement composé de deux pièces 
représentent respectivement 21,6%, 25 % à Azilal et Béni Mellal. Ceux résidant dans 
des logements de trois pièces sont présents à raison de 25.8 % à Azilal et 25,3% à 
Béni Mellal. 
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Tableau 1.26 : Répartition (en%) des ménages selon le nombre de pièces 
d'habitation  le milieu de résidence et la province 

2004 Nombre de  
pièces Urbain Rural Ensemble 

Province Béni Mellal 
1 pièce 11,7 11,6 11,6 
2 pièces 28,0 25,0 26,6 
3 pièces 31,0 25,3 28,3 
4 pièces 14,6 17,9 16,2 
5 pièces 5,0 8,9 6,9 
6 pièces 4,3 4,9 4,6 
7 pièces 1,6 2,0 1,8 
8 pièces et + 2,1 3,1 2,6 
Non déclaré 1,7 1,2 1,5 

Total 100,0 100,0 100,0 
Province d’Azilal 

1 pièce 6,8 8,0 7,8 
2 pièces 19,9 21,6 21,3 
3 pièces 36,7 25,8 28,1 
4 pièces 20,3 20,5 20,5 
5 pièces 5,6 9,8 8,9 
6 pièces 4,4 6,3 5,9 
7 pièces 1,8 2,3 2,2 
8 pièces et + 3,1 4,7 4,4 
Non déclaré 1,4 0,9 1,0 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

Le nombre moyen de personne par pièce dans les provinces de la région Tadla 
d’Azilal, permet de constater qu’en raison des différences dans les tailles moyennes 
des ménages entre les deux milieux urbain et rural, il y a une plus grande 
concentration du nombre moyen de personnes par pièce en milieu rural.  

Par ailleurs, le degré de concentration des personnes par pièces en milieu urbain 
est plus élevé dans la province de Béni Mellal que dans la province d’Azilal. En 
milieu rural, on constate une égalité entre les niveaux de concentration des personnes 
par pièces entre les deux provinces de la région (1,8%). 
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Tableau  1.27 : Taux d'occupation (personne/pièce) dans les  provinces selon la 
résidence 

Taux d'occupation Urbain Rural Ensemble 
Province Azilal 1,5 1,8 1,7 
Province Béni Mellal 1,6 1,8 1,7 

Région 1,6 1,8 1,7 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

3-4  Construction 

Le secteur du « Bâtiment et Travaux Publics » (BTP) revêt une grande 
importance dans l’économie régionale de par ses effets induits que les autres 
branches d’activité d’une part et sur la dynamique de l’emploi d’autre part. C’est 
ainsi que selon l’enquête sur l’Emploi 2005, 11,9% de la population urbaine occupée 
de la région de Tadla-Azilal travaille dans le secteur du BTP. 

Le mouvement des constructions peut être approché à travers les autorisations de 
construire délivrées par les communes urbaines dans la région. Les statistiques en 
milieu rurales ne sont pas collectées. 

En 2005, les neufs communes urbaines, que compte la région ont délivré 1899 
autorisations de construire, soit 3.76% de l’ensemble national. 

La production projetée par ces autorisations s’élève à 3572 logements constitués 
de 10742 pièces. La surface totale des planchers s’élève à 486749 m2 représentant 
3.13% du total national. 

Tableau 1.28 : Autorisations de construire délivrées dans les communes urbaines 
selon la catégorie de construction 

Désignation Nombre 
d’autorisation 

Surfaces des 
planchers 

Surface 
Bâtie 

Valeur 
prévue 

Nombre de 
Logements 

Nombre 
de pièces 

Immeubles 235 100831 25923 158229 737 2425
villas 117 40101 14483 79036 242 868
Habitation type 
marocain 1461 287638 14622 312444 2593 7449

Bâtiments 
commerciaux et 
industriels 

48 43294 17582 46097 - -

Bâtiments 
administratifs 9 12399 3968 17273 - -

Autres 29 2486 2016 2678 - -
Total région 1899 486749 178494 615757 3572 10742
Nation 50570 15548789 5686765 19725108 109120 349221

R /N (%) 3.76 3.13 3.14 3.12 3.27 3.08 
Source : Annuaire national 2006 

(Surface en m2, Valeur en milliers de DH, Année 2005) 
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L’ALPHABETISATION ET LA SCOLARISATION 1 

1-  L’aptitude à lire et à écrire 

1-1  Concepts et définitions 

La population concernée par le phénomène de l’alphabétisation est celle âgée de 
10 ans révolus ou plus. La notion d’alphabétisation a été définie en fonction de la 
capacité à lire et à écrire une langue.  

L’indicateur retenu pour l’analyse de ce phénomène est le taux d’analphabétisme. 
Il est défini comme étant la proportion d’individus, exprimée en pourcentage, âgé de 
10 ans ou plus qui ne savent ni lire ni écrire. 

1-2  Taux d’analphabétisme 

Selon les résultats du dernier recensement de 2004, le taux d’analphabétisme de 
la population âgée de 10 ans et plus dans la région de Tadla Azilal est estimé à 
52,7%. Soit un taux qui dépasse de loin la moyenne nationale qui est de l’ordre de 
43%. 

1-2-1  Taux d’analphabétisme selon le milieu de résidence 

Ce taux cache une nette différence d’une part, entre le milieu urbain et le milieu 
rural dont les taux sont évalués respectivement à 36,9% et 62,1%, et d’autre part 
entre les hommes et les femmes qui ont vu leur taux respectifs s’élever à 39,6% et 
64,7%. 

Ce sont les hommes du milieu urbain qui enregistrent le taux d’analphabétisme le 
plus bas, soit 23,9%. Suivis des les femmes du même milieu et les hommes du milieu 
rural dont les taux sont, respectivement, 48,3% et 48,7%. Viennent en dernier lieu les 
femmes rurales avec un taux d’analphabétisme très préoccupant estimé à  74,8%. 
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Tableau 2.1 : Taux d’analphabétisme de la population âgée de 10 ans  et plus selon le 
sexe, le milieu de résidence et la province 

1994 2004  Sexe Urbain Rural Total Urbain Rural Total 
Masculin 29,8 57,4 45,4 24,1 44,5 34,9 
Féminin 56,7 85,0 72,0 48,0 70,9 59,9 

B
éni 

M
ellal Total 43,8 71,1 58,9 36,8 58,3 48,1 

Masculin 29,7 68,5 63,2 22,9 53,7 48,7 
Féminin 61,5 92,1 87,5 50,1 79,8 74,6 

A
zilal Total 46,3 80,3 75,4 37,3 66,9 61,9 

Masculin 29,8 62,2 51,3 23,9 48,7 39,6 
Féminin 57,3 88,0 77,0 48,3 74,8 64,7 

R
égion Total 44,2 75,0 64,3 36,9 62,1 52,7 
Masculin 25,0 61,0 41,0 18,8 46,0 30,8 
Féminin 49,0 89,0 67,0 39,5 74,5 54,7 

N
ation Total 37,0 75,0 55,0 29,4 60,5 43,0 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004 

Le taux d’analphabétisme au niveau provincial dénote également une disparité. 
En effet, la province d’Azilal est caractérisée par un taux d’analphabétisme très élevé 
d’une valeur de 61,9%. Soit 13,8% de plus qu’à la province de Béni Mellal dont le 
taux est évalué à 48,1%. 

La province d’Azilal, avec son taux d’analphabétisme élevé, est classée parmi les 
5 provinces les plus touchées du pays par ce fléau social. Son niveau élevé 
d’analphabétisme est dû, en premier lieu, à l’analphabétisme des femmes rurales, qui 
atteint 79,8% ; c'est-à-dire que huit femmes sur dix sont illettrées. 

La comparaison entre les deux années de recensement 1994 et 2004 fait paraître 
une diminution de l’analphabétisme dans les deux provinces (-11,6% au niveau de la 
région). Cette diminution était plus ressentie dans la province d’Azilal, atteignant 
13.5 points, elle a profité plus aux hommes qu’aux femmes avec des valeurs 
respectives de 14,5 et 12,9. Il en il en est autrement à Béni Mellal ou ce sont plutôt 
les femmes qui ont le plus profité des efforts d’alphabétisation. Leur taux a ainsi 
diminué de 12.1 points contre 10.5 points chez les hommes. Ce qui témoigne du fait 
que là ou l’analphabétisme est élevé, c’est le sexe féminin qui en le plus affecté. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Graphque n° 1 : Taux d'analphabétisme selon le sexe et le milieu de résidence
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1-2-2  Taux d’analphabétisme selon l’âge 

L’analyse du tableau suivant qui donne le taux d’analphabétisme de la population 
de la région âgée de 10 ans et plus par provinces et selon le sexe et le groupe d’âge 
montre,  que la répartition de l’analphabétisme est fortement tributaire de l’âge. Dans 
chacune des deux provinces, il a tendance à s’accentuer au fur et à mesure que l’âge 
avance. Il est très réduit au niveau des groupes d’âges jeunes, particulièrement chez 
le sexe masculin ou ce taux débute auprès des jeunes aux environs de 11,8% contre 
22% chez les femmes. Ce constat fait au niveau régional s’applique aux deux 
provinces de la région ainsi qu’au niveau national. 

Tableau 2.2: Taux d’analphabétisme de la population âgée de 10 ans et plus selon le 
sexe,  le groupe d’âge et la province 

1994 2004  Groupe 
d’âge M F E M F E 
10-14 24,5 48,9 36,3 7,9 14,9 11,3 
15-25 29,9 56,1 42,9 19,6 41,6 31,1 
25-34 49,3 77,9 64,8 29,1 58,0 45,5 
35-49 54,5 87,6 71,7 46,1 79,8 64,3 

50 et + 83,3 98,8 91,2 68,2 94,6 81,8 

B
éni M

ellal 

Ensemble 45,4 72,0 58,9 34,9 59,9 48,1 
10-14 43,0 73,7 57,6 18,1 33,7 25,7 
15-25 49,4 79,9 64,4 33,6 66,2 50,4 
25-34 66,7 90,6 79,6 47,0 79,6 64,3 
35-49 74,2 95,5 85,2 64,0 91,3 78,2 

50 et + 89,3 99,8 94,5 81,7 98,6 90,0 

A
zilal 

Ensemble 63,2 87,5 75,4 48,7 74,6 61,9 
10-14 30,9 57,3 43,6 11,8 22,0 16,8 
15-25 35,9 63,2 49,4 24,5 50,0 37,8 
25-34 54,7 81,9 69,4 35,1 64,5 51,4 
35-49 61,0 90,1 76,2 52,0 83,3 68,6 

50 et + 85,6 99,2 92,4 72,9 95,9 84,6 

R
égion 

Ensemble 51,3 77,0 64,3 39,6 64,7 52,7 
10-14 25,0 47,0 36,0 9,4 17,3 13,3 
15-25 29,0 54,0 42,0 19,2 39,5 29,5 
25-34 40,0 67,0 54,0 26,2 52,7 40,0 
35-49 46,0 79,0 62,0 38,3 67,8 53,5 

50 et + 75,0 97,0 87,0 59,2 88,8 74,3 

N
ation 

Ensemble 41,0 67,0 55,0 30,8 54,7 43,0 
Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 1994 et 2004 
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Source : RGPH de 2004 

1-3  Connaissance des langues 

L’examen du tableau suivant qui donne la répartition de la population âgée de 10 
ans et plus selon les langues lues et écrites, fait paraître que plus de la moitié de la 
population régionale (52,7%) ne connaît aucune langue, en deuxième lieu vient la 
population qui parle et écrit les deux langues arabe et français simultanément avec 
25,7%. La part de la population qui maîtrise seulement la langue arabe atteint 15,3%, 
alors que la population qui connaît les langues arabe, français et autres ne dépasse pas 
6,3%. 

L’analyse des données par sexe montre, d’une part, que le pourcentage des néants 
parmi les femmes (64,7%) dépasse celui chez les hommes (39,6%), et d’autre part, la 
population masculine maîtrise plus de langues que la population féminine. 

Le constat fait au niveau régional, se confirme qu niveau des deux provinces de la 
région avec une forte intensité des néants à la province d’Azilal. On note aussi qu’au 
niveau de la province de Béni Mellal  la population maîtrise plus de langues que dans 
la province d’Azilal. 

 
 
 
 
 
 

Graphique 2: taux d'analphabétisme de la rérion par groupe d'age et 
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Tableau 2.3: Population âgée de 10 ans et plus selon les  langues lues et écrites par sexe  
Langues Masculin Féminin  Ensemble  

Province Azilal 
Néant 48,7 74,6 61,9 
Arabe seule 19,2 8,9 14,0 
Arabe, français 26,0 13,8 19,8 
Arabes, français et autres 6,1 2,7 4,3 
Arabes, autres sauf français 0,1 0,0 0,0 
Autres langues 0,0 0,0 0,0 

Province Beni Mellal 
Néant 34,9 59,9 48,1 
Arabe seule 20,4 11,9 15,9 
Arabe, français 35,3 22,7 28,7 
Arabes, français et autres 9,3 5,4 7,3 
Arabes, autres sauf français 0,1 0,0  0,0  
Autres langues 0,1 0,0  0,0 

Total Région 
Néant 39,6 64,7 52,7 
Arabe seule 20,0 10,9 15,3 
Arabe, français 32,1 19,8 25,7 
Arabes, français et autres 8,2 4,5 6,3 
Arabes, autres sauf français 0,1 0,0 0,0 
Autres langues 0,0 0,0 0,0 

            Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGPH de 2004 

1-4 Connaissance des langues locales 

Selon les langues locales utilisées, on constate qu’au niveau de la région Tadla 
Azilal, la part de la population qui utilise seulement la langue arabe atteint 53,3% 
contre 46,7% pour la population qui utilise la langue amazigh. 

Les taux d’utilisation des langues au niveau provincial dénote une forte égalité, 
en effet, la province d’Azilal est caractérisée par un taux d’utilisation de la langue 
Amazigh très élevée d’une valeur de 90,9%, soit 67,6% de plus qu’à la province de 
Béni Mellal dont ce taux est évalué à 23,2%. 

Graphique 3: Population en (%) agée de 10 et plus selon les lanques lues et écrites
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L’analyse du tableau suivant montre, en outre, une forte proximité entre les deux 
sexes à l’intérieur de chaque province et au niveau régional.  

 Tableau 2.4 : Répartition de la population selon les langues locales utilisées 
Masculin Féminin Ensemble Langues locales 

Effectif % Effectif % Effectif % 
Province Azilal 

Arabe seule 22751 9,1 23737 9,3 46488 9,2 
Amazigh 226774 90,9 231011 90,7 457785 90,8 
Total 249525 100,0 254748 100,0 504273 100,0 

Province Béni Mellal 
Arabe seule 348050 77,0 377298 76,7 725348 76,8 
Amazigh 104224 23,0 114310 23,3 218534 23,2 
Total 452274 100,0 491608 100,0 943882 100,0 

Région Tadla Azilal 
Arabe seule 370801 52,8 401035 53,7 771836 53,3 
Amazigh 330998 47,2 345321 46,3 676319 46,7 
Total 701799 100,0 746356 100,0 1448155 100,0 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2-  La scolarisation 

L’éducation est l’une des principales sources du progrès humain : elle est 
considérée comme le facteur le plus favorisant des aptitudes intellectuelles et 
professionnelles des ressources humaines et permet une amélioration des conditions 
de vie et de bien être des populations. 

Fautes de données sur les taux de scolarisation, nous avons appréhendé de 
phénomène par le niveau d’instruction, qui correspond à la dernière catégorie 
d’enseignement suivi : préscolaire, primaire, collégial, secondaire, ou supérieur. 

Graphique n°4: Répartition de la population de la région selon les langues locales 
utiliées
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2-1  Répartition de la population selon le niveau d’étude 

Pour mieux appréhender la scolarisation, on fait appelle au tableau suivant qui 
donne la répartition de la population âgée de 10 ans plus selon le niveau d’étude. 
Cette répartition distingue six niveau d’étude : néant, préscolaire, primaire, collégial, 
secondaire et supérieur.  

Ce tableau montre que : 

- Les proportions d’individus ayant fréquenté les différents niveaux scolaires à 
l’échelle de la région sont toutes inférieures à celles relevées au niveau national. 
Ainsi, on trouve 1,9% contre 2,7% pour ceux qui ont fréquenté le préscolaire, 
24,9% conte 26,8% pour le niveau primaire, 11,9% contre 14% pour le niveau 
collégial, 6,1% contre 8,7% pour le niveau secondaire et 2,9% contre 5% pour le 
niveau supérieur. En revanche, la région se retrouve, avec une proportion élevée 
d’individus de 10 ans et plus qui n’ont jamais fréquenté l’école. Celle-ci, étant 
évaluée à 52,3%, dépassant de loin celle enregistrée au niveau national qui est de 
42,7% ; 

- Il en est de même pour le milieu urbain dans lequel les proportions à l’échelle 
de la région et du pays se présentent respectivement comme suit : 1,8% contre 2,3% 
pou le niveau préscolaire, 26,9% contre 28% pour ce qui est du niveau primaire, 
17,1% contre 18,8% pour le collégial, 11,4% contre 13,4% pour le secondaire et 
5,8% contre 8% pour le supérieur. Par ailleurs, la proportion des individus de 10 
ans et plus n’ayant jamais fréquenté l’école est évaluée à 36,9% dans le milieu 
urbain de la région, soit plus de 7 points d’écart avec celle de l’urbain national 
évaluée à 29,5% ; 

- Il en est autrement pour le milieu rural qui enregistre des proportions 
inférieures à celles relevées au niveau national pour les niveaux préscolaire et 
primaire, et des taux supérieurs à ceux enregistrés au niveau national pour les 
niveaux collégial, secondaire et supérieur. La proportion des individus de 10 ans et 
plus n’ayant jamais fréquenté l’école est évaluée à 61,4% dans le milieu rural de la 
région, c’est une proportion très proche de celle enregistrée au niveau national qui 
est de 59,8% ; 

- Une nette différence est enregistrée entre les deux provinces. La proportion de 
ceux qui n’ont jamais fréquenté l’école est de 61,1% à la province d’Azilal contre 
47,9% à Béni Mellal. Selon le milieu de résidence, ces deux proportions sont 
évaluées à 37,4% et 36,8% en milieu urbain contre 65,9% et 57,9% en milieu rural 
respectivement à Azilal et à Béni Mellal. 

- En revanche, les proportions enregistrées à Béni Mellal dépassant celles 
d’Azilal pour les autres niveaux sauf le préscolaire qui voit sa proportion pencher 
légèrement au profit d’Azilal. 
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Tableau 2.5 : Répartition de la population âgée de 10 ans et plus selon le niveau d'étude, 
par province et milieu de résidence 

  Azilal Beni Mellal Région  Maroc 
Les deux milieux 

Néant 61,1 47,9 52,3 42,7 
Préscolaire 2,3 1,6 1,9 2,7 
Primaire 22,2 26,3 24,9 26,8 
Collégial 8,6 13,6 11,9 14,0 
Secondaire 3,9 7,3 6,1 8,7 
Supérieur 2,0 3,4 2,9 5,0 

Milieu urbain 
Néant 37,4 36,8 36,9 29,5 
Préscolaire 2,6 1,6 1,8 2,3 
Primaire 25,1 27,3 26,9 28,0 
Collégial 17,3 17,1 17,1 18,8 
Secondaire 11,2 11,4 11,4 13,4 
Supérieur 6,4 5,7 5,8 8,0 

Milieu rural 
Néant 65,9 57,9 61,4 59,8 
Préscolaire 2,2 1,6 1,9 3,3 
Primaire 21,6 25,4 23,7 25,3 
Collégial 6,8 10,3 8,8 7,9 
Secondaire 2,4 3,5 3,0 2,6 
Supérieur 1,1 1,2 1,2 1,1 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2-2  Scolarisation des enfants 

Pour mieux comprendre niveau de scolarisation, son évolution, et qui permet la 
comparaison au niveau provincial et selon le milieu de résidence et le sexe, on fait 
appel au tableau n° 6 suivant : 

Graphique n° 5: N iveau d ' inst ruct io n d e la p opulat ion de la rég ion  selon le milieu de résidence 
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Tableau 2.6 : Taux de scolarisation (%) des enfants de 7 à 12  ans par province et sexe 
1994* 2004** Province ou 

préfecture Garçons Filles Total Garçons Filles Total 
Les deux milieux 

Azilal 55,4 28 41,1 73.3 60.4 67.0 
Béni Mellal 73,6 52,4 63,3 85.0 80.5 82.8 
Région 67,0 42,8 55,3 80.5 72.8 76.7 

Milieu urbain 
Azilal 88,9 77,5 83,4 93.9 92.2 93.1 
Béni Mellal 85,6 76,3 81,2 91.8 90.8 91.3 
Région 86,1 76,5 81,5 92.1 91.0 91.6 

Milieu rural 
Azilal 50,7 18,8 35,3 69.7 54.6 62.4 
Béni Mellal 65,4 36,6 51,4 79.5 71.7 75.7 
Région 58,7 28,6 44,1 74.7 63.3 69.1 

* Taux de scolarisation des enfants âgés de 8 à 13 ans. 
 ** Taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans. 

Ce tableau suscrit plusieurs commentaires : 

- La part des enfants âgés de 7 à 12 ans scolarisés au niveau régional est estimé, en 
2004, à prés de 76,7%. Le milieu urbain a enregistré un taux de 91,6% contre 69,1% 
en milieu rural ; 

- Etant des taux moyens au niveau régional, il y a lieu de noter qu’ils cachent des 
disparités parfois importantes entre les deux provinces. Le taux de scolarisation de la 
province de Béni Mellal de 82,8% dépasse de loin celui de la province d’Azilal 
évalué à 67,0% seulement ; 

- En milieu urbain, le taux enregistré dans les deux provinces est élevé avec une 
légère avance pour Azilal où il est évalué à 93,1% contre 91,3% pour Béni Mellal ; 

- Il en est autrement en milieu rural où le taux reste clairement bas et c’est la 
province de Béni Mellal qui prend la relève avec un taux de 75,7% contre 62,4% 
pour la province d’Azilal ; 

- Il en résulte que les citadins sont largement mieux scolarisés que les ruraux. Ce 
constat est plus apparent chez les filles ; en milieu urbain, elle sont beaucoup mieux 
scolarisées que leurs homologues rurales avec des taux respectifs de 91,0% et 63,3% 
dans la région, de 92,2% et 54,6% à Azilal et 90,8% et 71,7% à Béni Mellal. L’écart 
entre les garçons et les filles est aussi flagrant ; surtout en milieu rural où la 
différence est de 11,4 points au niveau de toute la région. 
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L’EDUCATION NATIONALE  2 

Un des principaux objectifs que se sont donnés les dirigeants du pays, était de 
développer un système d’enseignement national afin de permettre à tous les citoyens 
de recevoir une formation enrichissante. Dans  ce sens des efforts colossales ont été 
fournis et ont été concrétisés  à travers la mise en œuvre de la Charte Nationale de 
l’Education et de la Formation qui a pour finalité la restructuration  du système 
éducatif marocain, et ce par la réorganisation de ses différentes phases : préscolaire, 
primaire, collégial, supérieur et de l’enseignement original. 

1-  Enseignement préscolaire 

Ce type d’enseignement constitue le premier pas vers un enseignement de qualité 
qui attire de plus en plus les préoccupations des familles et les instances concernées 
par intérêt et par force des changements que vit et subit la vie familiale. C’est une 
étape essentielle pour la préparation et l’insertion dans l’enseignement fondamental.   

Des efforts ont été déployés pour mettre en place des structures matérielles et 
humaines permettant de mieux assurer les opérations de gestion, de formation, 
d’encadrement et de contrôle pédagogiques. 

De ce fait deux types d’enseignement préscolaire s’attachent à assurer ce type de 
formation, le coranique et le moderne.  

1-1  Enseignement  préscolaire coranique 

Tableau 2.7 : Répartition des inscrits dans les écoles coraniques 
Educateurs Inscrits 

Total Féminin 
 

05/06 04/05 04/05  05/06 04/05  05/06 
Béni-Mellal 816 709 20617 20238 8923 8630 
Azilal 433 330 5604 4919 1694 2083 
Région 1249 1039 26221 25157 10617 10713 
Maroc 34149 34258 604594 611675 226669 238387 
          Source : Annuaire statistique nationale  2005 et 2006 

Au cours de l’année scolaire 2005-2006, l’effectif régional des enfants scolarisés 
dans le préscolaire coranique s’élevait à 25157 enfants dont la formation est assurée 
par 1039 éducateurs. Autrement dit un taux d’encadrement de 24,2%, il est de 28,5% 
pour Béni-Mellal et 14,9% pour Azilal. 

La proportion des inscrits dans ce type d’enseignement est dominante, elle 
représente à elle seule plus de 91,8% du total des préscolaires. 

La majorité des inscrits est enregistrée à la province de Béni-Mellal avec une part 
dans la région de 80,45%. 
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Source : Annuaire statistique nationale  2005 et 2006 

1-2  Enseignement préscolaire moderne 

 Tableau 2.8 : Répartition des inscrits dans le préscolaire moderne 
Educateurs Inscrits 

Total Féminin 
 

05/06 04/05 04/05  05/06 04/05  05/06 
Béni-Mellal 84 102 1973 2113 1009 1009 
Azilal 1 5 30 139 13 70 
Région 85 107 2003 2252 1022 1079 
Maroc 3708 3941 84386 90981 40292 43414 
          Source : Annuaire statistique nationale  2005 et 2006 

Au cours de l’année scolaire 2005-2006, l’effectif des enfants scolarisés dans le 
préscolaire moderne s’élevait à près de 2252 enfants  dont 93,8% de l’effectif 
régional est à Béni-Mellal.  

 En comparant les deux années scolaires 04/05 et 05/06, on enregistre une forte 
augmentation de cet effectif dans la province d’Azilal qui a passé de 30 inscrits pour 
l’année scolaire 04/05 à 139 inscrits en 05/06.  
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               Source : Annuaire statistique nationale  2005 et 2006 

2-  Enseignement primaire et collégial  

2-1  Enseignement primaire public 

 Si l’enseignement préscolaire moderne ou traditionnel veille sur la préparation 
des enfants d’âge inférieur à l’âge de scolarité pour leur permettre une meilleure 
insertion dans l’enseignement primaire, ce dernier a pour mission d’assurer la 
formation de base. 

Vu la nature de cette mission et vu l’importance de la tranche d’âge concernée, ce 
type d’enseignement bénéficie de la priorité tant en matière d’encadrement  qu’en 
matière d’infrastructure, et ce aussi bien au niveau national qu’au niveau régional. 

L’effectif des élèves de l’enseignement primaire public au titre de l’année 
scolaire 2005/206 est de 194370. Ce type d’enseignement touche inégalement les 
deux milieux, le nombre des élèves du milieu urbain représentent presque 32% du 
total des élèves contre 68,3% en milieu rural. 

Notons aussi que cette scolarisation est accompagnée par des inégalités entre les 
deux sexes, l’effectif des élèves de sexe féminin représentent 45.4%, soit un taux 
inférieur à celui enregistré chez le sexe masculin 54.6%. 
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 Tableau 2.9 : Répartition des élèves inscrits dans le primaire public selon le milieu, le 
sexe et la province     2005/2006 

Urbain Rural Total Niveau 
géographique Total Féminin Total Féminin Total Féminin 

Azilal 9047 4287 60229 25289 69276 29576 
Béni Mellal 52513 25394 72581 33245 125094 58639 
Région 61560 29681 132810 58534 194370 88215 
Nation 1745883 839970 1911512 850894 3657404 1690864 

 Source : Annuaire statistique nationale 2006 

En matière d’infrastructure, pour l’année scolaire 2005-2006, la région est dotée 
de 312 établissements au profit de l’enseignement primaire public ; dont plus de 73% 
en milieu rural. 

Tableau 2.10 : Infrastructure scolaire de l’enseignement primaire public   
    2005/2006 

  Etablissements Classes Salles Niveau 
géographique Total Rural Total Rural Total Rural 

Béni Mellal 170 101 3919 2479 2504 1590
Azilal 142 129 2555 2302 1899 1757
 Région 312 230 6474 4781 4403 3347
Nation  6906 4246 129947 77781 90474 54832

 Source : Annuaire statistique nationale  2006 

La répartition interprovinciale de ces établissements révèle une légère 
prédominance de la province de Beni Mellal .En effet, elle regroupe plus de 54% des 
établissements et 60,5% des classes. 

Tableau 2.11 : Personnel enseignant dans le primaire public selon le sexe ; le milieu 
et la province                                     2005/2006 

Urbain+Rural Milieu rural Niveau 
géographique Total Féminin Total Féminin 
Béni Mellal 3967 1230 2497 761 
Azilal 2584 855 2323 510 
 Région 6551 2085 4820 1271 
Nation  131625 56542 77962 24717 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

Concernant l’encadrement pédagogique est assuré par 6551 instituteurs dont 
31.8% sont des femmes. 

Le personnel enseignant exerçant en milieu rural s’élève à 4820 soit 73,5% de 
l’effectif total des instituteurs de la région, dont 26,4% sont des femmes. 

2-2 Enseignement collégial public 

L’enseignement collégial, d’une durée de trois ans, reçoit les élèves qui ont 
terminé l’enseignement primaire. La tranche d’âge concerné est celle de 12 à 14 ans. 

Au titre de l’année scolaire 2005/206, il a accueilli au niveau de la région, un 
effectif de 58717 élèves dont 24057 filles, ces effectifs paraissent certes réduits par 
rapport à ceux de l’enseignement primaire. Ceci s’explique d’une part par la sélection 
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qui s’opère tout au long de ce cycle et par sa courte durée d’autre part. 

Tableau 2.12 : Elèves fréquentant l’enseignement collégial public selon le sexe, le 
milieu de résidence et la province                                             2005-2006 

Urbain Rural Urbain+Rural Niveau 
géographique Total Féminin Total Féminin Total Féminin 
Azilal 5848 2194 11964 4111 17812 6305 
Béni Mellal 26275 12435 14630 5317 40905 17752 
 Région 32123 14629 26594 9428 58717 24057 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

Contrairement au primaire, les effectifs du collégial en milieu urbain sont plus 
élevés (54,7% du total des élèves de la région). 

La structure des effectifs d’élèves en milieu urbain par province montre une 
répartition rigoureusement contrastée entre les provinces de Beni Mellal (82% des 
élèves citadins) et celle d’Azilal (18%). En milieu rural cette différence 
interprovinciale est moins marquée pour celle de Beni Mellal (55% des élèves 
ruraux). 

Toutefois, en milieu rural les filles semblent être moins représentées dans ce 
cycle d’enseignement avec un taux de 36,6% pour la province de Beni Mellal et 
34,4%  pour celle d’Azilal. 

En terme de personnel enseignant, son effectif est de 2468 professeurs dont 597 
femmes. Si le milieu rural englobe 73,6% du corps enseignant du primaire public, 
seulement 47,2% des enseignants du collégial y exercent. 

Tableau 2.13 : Personnel enseignant dans les collèges publics selon le sexe et la milieu 
de résidence      2005/2006 

Urbain+Rural Milieu rural Niveau 
géographique Total Féminin Total Féminin 
Azilal 754 194 533 134 
Béni Mellal 1714 403 632 132 
 Région 2468 597 1165 266 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

Concernant l’infrastructure scolaire, le nombre d’établissements de la région 
s’élève à 61 collèges, dont 38 en milieu rural. Ces établissements abritent 1633 
classes et 1191 salles dont respectivement 772 et 584 en milieu rural. 

2-3 Enseignement primaire et collégial privé 

Malgré les grands efforts déployés par l’état au profit du secteur de 
l’enseignement primaire et collégial privé au niveau de la région, ce dernier est 
encore à son état embryonnaire. Beaucoup d’efforts restent à faire pour réaliser les 
objectifs assignés. 

Concernant l’enseignement primaire privé, l’effectif global des élèves au titre de 
l’année 2005/2006 est de 4555 dont 2068 sont des filles. 
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L’analyse des données par province révèle une prédominance marquée au niveau 
de la province de Beni Mellal (97%). 

Contrairement au primaire, le collégial n’accueille que 320 élèves dont 150 sont 
de sexe féminin. 

Ce secteur est concentré dans la province de Beni Mellal qui accueille le total des 
collégiens de la région. 

3  Enseignement secondaire qualifiant 

3-1 Enseignement secondaire qualifiant public 

La durée des études dans ce cycle est de trois ans. Il accueille les élèves admis au 
terme de la troisième année de l’enseignement secondaire collégial orientés à 
poursuivre leurs études dans une section d’enseignement général ou technique.  

La tranche d’âge correspondante à ce cycle est celle de 15 à 17 ans, cette phase 
conduit à l’obtention de baccalauréat qui ouvre la voie à l’enseignement supérieur, ou 
à défaut l’accès à la formation professionnelle. 

Au titre de l’année 2005/2006, l’effectif total des élèves du secondaire qualifiant 
est de 24018 dont 10356 filles. 

Tableau 2.14 : Elèves de l’enseignement secondaire qualifiant public selon le sexe, le 
milieu de résidence et la province                                  2005-2006 

Urbain Rural Urbain+Rural Niveau 
géographique Total Féminin Total Total Féminin Total 
Azilal 3257 1205 3432 1251 6689 2456 
Béni Mellal 14634 6957 2657 943 17329 7900 
 Région 17891 8162 6127 2194 24018 10356 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

La répartition des élèves de la région par milieu montre que l’effectif des élèves 
dans le milieu rural s’élève à 3432 dans la  province d’Azilal, soit 56% des élèves 
ruraux de la région. 

Par contre, le milieu urbain de la même province n’abrite que 22,3% des élèves 
citadins de la région. 

Par province, on constate que l’effectif des élèves est plus élevés au niveau de la 
province de Beni Mellal (72,2%) contre (27,8%) à Azilal.  
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Tableau 2.15 : Personnel enseignant dans le secondaire qualifiant public selon le sexe 
et la milieu de résidence     2005/2006 

Urbain+Rural Milieu rural Niveau 
géographique Total Féminin Total Féminin 
Azilal 323 64 182 30 
Béni Mellal 1056 183 176 30 
 Région 1379 247 358 60 
Nation 35130 101737 3146 666 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

S’agissant de l’encadrement, il est assuré par 1379 enseignants, soit 4% du corps 
enseignant de ce cycle exerçant à l’échelle de la nation. Le sexe féminin est moins 
représenté dans le corps enseignant de la région. Il ne représente que 18% contre 
31% au niveau national. 

Par province, Beni Mellal détient l’effectif des enseignants du sexe féminin est le 
plus élevé (74%). 

Concernant l’infrastructure scolaire, la région dispose de 26 lycées regroupant 
702 classes et 607 salles. 

3-2  Enseignement secondaire qualifiant privé 

L’enseignement secondaire qualifiant privé reste encore peu développé dans la 
région. L’effectif total des élèves inscrits dans ce cycle est de 293, soit 0,8% du total 
de la nation. 

Toutefois, on note une dominance en faveur de la province de Beni Mellal qui 
abrite le total des établissements exerçant dans ce type d’enseignement. Les filles 
représentent 43% du total des élèvesde la région. 

Tableau 2.16 : Elèves fréquentant l’enseignement secondaire qualifiant privé selon le sexe, 
le milieu de résidence et la province                                                     2005-2006 

Niveau géographique Total Féminin 
Azilal - - 
Béni Mellal 293 293 
Région 293 293 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

4- Enseignement supérieur 

L’enseignement supérieur au Maroc ne cesse de se développer soit par la création 
de nouveaux instituts, écoles supérieures et universités, soit par l’afflux d’un nombre 
de plus croisant d’étudiants bacheliers désireux de suivre un enseignement supérieur 
leur permettant d’agir et de réagir efficacement à toute mutation technologique ou 
économique que notre pays ne peut éviter tant qu’il demeure ouvert au monde 
extérieur. 

Dans cette optique et conformément à la politique de décentralisation de 
l’infrastructure universitaire, la région de Tadla Azilal a vu la création d’une faculté 
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des lettres et sciences humaines, une faculté des sciences et techniques, une faculté 
poly- disciplinaire et des classes préparatoires pour les grandes écoles. 

Tableau 2.17 : Effectif des étudiants du 1er et 2ème cycles par établissement et université          
2005-2006 

Total Etrangers Marocains Etablissement Total féminin Total Total féminin Total 
Faculté des 
sciences et 
techniques 

786 365 58 10 728 355 

Faculté poly- 
disciplinaire 1393 627 7 - 1386 627 

Faculté des 
lettres et 
sciences 
humaines 

3580 1909 3 1 3577 1908 

Total 5759 2901 28 11 5691 2890 
Source : Annuaire statistique nationale  2006 

L’effectif des étudiants qui ont poursuivis leurs études supérieures au cours de 
l’année 2005-2006 était de 5759 étudiants répartis comme suit : 

- 62% à la faculté des lettres et sciences humaines, 
- 24% à la faculté poly- disciplinaire, 
- 14% à la faculté des sciences et techniques. 

Répartition des étudiants de la région par établissemnt 
et selon la nationalité 2005-2006
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LA FORMATION 3 

1- Formation pédagogique 

La région de Tadla Azilal dispose d’un seul centre de formation des professeurs 
du primaire (C.F.P.P). 

Le nombre d’instituteurs formés dans le centre de Beni Mellal au titre de l’année 
2005-2006  s’élève à 23, soit 2% de l’ensemble des stagiaires aux centres de 
formation à l’échelle nationale. 

Tableau 2.18 : Stagiaires dans le C.F.P.P de Beni Mellal                         2005-2006 
Stagiaires Niveau 

géographique Total féminin 
Azilal - - 
Béni Mellal 23 13 
Région 23 13 
Nation 1140 794 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

2-  Formation professionnelle 

 Formation Professionnelle publique 

Au niveau de la région, l’effectif des stagiaires des différents centres de formation 
professionnelle du secteur public est de l’ordre de 3661 stagiaires en 2005-206, ce 
qui représente 3% de l’ensemble des bénéficiaires à l’échelle nationale. 

Selon les branches de formation, on note la prédominance du cycle de 
qualification avec un taux de 58%. Il est suivi par le cycle de technicien (23,3%) puis 
par la branche de technicien spécialisé (11,3%) et enfin celle de la spécialisation 
(8,4%). 

Tableau 2.19 : Effectifs des bénéficiaires de la formation professionnelle publique par 
niveau et par province 

Niveau 
géographique 

Technicien 
spécialisé Technicien Qualification Spécialisation Total 

Azilal 57 191 427 129 804 
Béni Mellal 356 624 1698 179 2857 
Région 413 815 2125 308 3661 
Nation 26808 33240 42322 17961 120331 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

La structure interprovinciale révèle une certaine concentration des effectifs des 
stagiaires de la province de Beni Mellal (78%). 

La proportion de l’élément féminin a atteint 28% de l’ensemble des stagiaires de 
la région. 
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La répartition de cette proportion féminine selon les branches montre que la 
branche de la qualification absorbe le pourcentage le plus élevé (44%), suivie du 
cycle des techniciens par 36%, puis les techniciens spécialisés (16%) et enfin la 
branche de spécialisation avec un taux de 4%. 

 Formation Professionnelle privée 

Vu les facilités et les avantages accordés par l’état au secteur privé en matière de 
formation professionnelle, ce secteur a connu au début de cette décennie une 
croissance rapide et notable. Pourtant la région est loin d’échapper à certains 
problèmes confrontés à l’échelle nationale, notamment la difficulté d’insertion des 
jeunes lauréats et l’inadéquation de certains profils aux besoins spécifiques du tissu 
économiques régional. 

Ce secteur privé a accueilli, au titre de l’année 2005-2006 un effectif de 1740 
bénéficiaires. La répartition par branche révèle une prédominance des deux niveaux : 
technicien (48%) et la branche de spécialisation avec 27%. 

L’effectif du sexe féminin, quant à lui est de l’ordre de 1031 ce qui représente 
59% de l’effectif des bénéficiaires de la région. 
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L’ACTIVITE ECONOMIQUE 4 

1-  Concepts et définitions 

Pour mesurer l’activité économique de la population, nous allons retenir des 
indicateurs dérivant directement du concept de taux d’activité. 

 Population active 

Fait partie de la population active toute personne âgée de 15 ans ou plus ayant 
déclaré exercer une activité, ou être disposée à le faire. La population active, au sens 
du RGPH de 2004, comprends donc les personnes effectivement actives et occupées, 
les chômeurs et les personnes en quête d’un premier emploi. 

 Personne occupée 

Est classée dans cette catégorie  toute personne qui, durant la période de référence 
du RGPH de 2004, a retiré, ou espère retirer une rémunération d’une activité 
régulière à laquelle elle accorde la majeure partie de son temps. 

 Taux brut d’activité 

C’est le rapport de la population active à la population totale. 

2-  Population active : niveau et tendance 

Selon les données du recensement de 2004, la région de Tadla Azilal comptait 
488060 personnes actives contre 960095 d’inactifs, soit des proportions respectives 
de 33,7% et 66,3%. 

La population active est à prédominance masculine, puisque la part des hommes 
représente plus les trois tiers (77,3%). Tandis pour la population inactive, on 
enregistre une forte présence féminine (66.2%). 

 

Tableau 2.20 : Population de la région Tadla Azilal selon le type d'activité et le sexe 
Masculin Féminin Ensemble Type d'activité Effectif % Effectif % Effectif % 

Actifs 377197 53,7 110863 14,9 488060 33,7
Inactifs 324602 46,3 635493 85,1 960095 66,3
Ensemble 701799 100,0 746356 100,0 1448155 100,0

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 
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Source : RGPH de 2004 

La répartition de la population selon le type d’activité se présente de manière 
quasiment égale dans les deux provinces de la région. Ainsi, la part des actifs 
enregistre une valeur de 33,9% à Azilal contre 33,6% à Béni Mellal. 

La proportion des hommes parmi les actifs de la province d’Azilal est évaluée 
75,8% contre 78,1% à la province de Béni Mellal. Cependant, parmi les inactifs, les 
hommes représentent 36% et 32,6% respectivement dans les deux provinces.    

Les taux d’activité enregistrés dans les deux provinces de la région Tadla Azilal, 
en 2004, restent en deçà de la moyenne nationale qui était de 35,9%. Ainsi l’on a 
enregistré un taux de 33,7% dans la région à raison de 33,6% à Béni Mellal et 33,9% 
à Azilal.   

Dans l’ensemble de la région, le taux d’activité est supérieur en milieu rural par 
rapport au milieu urbain ; soit 34,4% contre 32,5%. Cette situation est aussi valable 
dans les deux provinces de la région. Ainsi. On trouve à béni Mellal (33,9% contre 
33,3%) et à Azilal (35% contre 27%), tandis c’est l’inverse qui se produit au niveau 
national (34,9% contre 36,8%). 

 

Graphique n°1: Population de la région selon le type d'activité et le sexe
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Tableau 2.21 : Taux d'activité (en%) selon le sexe et le milieu de résidence 
1994 2004 Milieu Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble 

Total du Royaume 
Urbain 46,5 14,7 30,4 54,4 19,8 36,8 
Rural 48,9 9,3 29,0 55,1 14,9 34,9 
Total 47,9 11,6 29,6 54,7 17,6 35,9 

Région Tadla Azilal 
Urbain 48,6 12,1 29,8 51,5 15,3 32,5 
Rural 52,2 5,3 28,9 55,0 14,6 34,4 
Total 51,0 7,6 29,2 53,7 14,9 33,7 

Province Béni Mellal 
Urbain 49,0 12,5 30,3 52,7 15,9 33,3 
Rural 52,7 6,3 29,7 56,6 12,6 33,9 
Total 51,1 9,1 29,9 54,8 14,2 33,6 

Province d’Azilal 
Urbain 45,9 9,7 27,2 45,2 11,9 27,8 
Rural 51,7 4,1 27,9 53,1 17,1 35,0 
Total 50,9 4,8 27,8 51,9 16,2 33,9 

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1994 et 2004 

Le taux d’activité observé au niveau national a enregistré une augmentation en 
2004 par rapport à 1994, passant de 29,6% à 35,9%. Il en est de même pour les taux 
enregistrés à tous les niveaux de la région (régional et provincial) qui ont connu une 
augmentation durant la même période. Cette évolution vers la hausse du taux 
d’activité a touché aussi bien le milieu urbain que le milieu rural. 

Selon l’âge, le taux d’activité est atteint la valeur maximale chez la catégorie 25-
29 ans, avec un taux de 57,1%. La valeur minimale est de 26% chez la catégorie 60 
ans et plus. 

Durant la période intercensitaire, le taux d’activité connaît une augmentation au 
niveau de tous les groupes d’âge. 

      Tableau 2.22 : Taux d'activité de la population selon le groupe d'âge et le sexe  
1994 2004 Groupe 

d'âge M F E M F E 
15-19 ans 60,8 14,2 38,3 55,1 27,1 40,9
20-24 ans 80,3 14,7 46,9 85,8 27,6 54,5
25-29 ans 93,4 15,4 51,1 96,0 25,8 57,1
30-34 ans 98,1 13,7 52,6 97,4 22,9 55,9
35-39 ans 97,0 11,3 52,9 97,7 20,6 55,6
40-44 ans 97,6 8,8 51,5 97,1 18,9 54,6
45-49 ans 96,6 6,8 49,2 90,8 17,6 54,9
50-54 ans 95,0 6,3 48,6 91,0 14,5 53,1
55-59 ans 89,8 4,9 48,8 88,5 12,0 49,6
60  ans et plus 49,3 2,5 26,0 47,7 5,5 26,0

Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  1994 et 2004 
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Source : RGPH de 2004 

3-  Population active selon la situation dans la profession 

L’examen de la répartition des actifs occupés et des chômeurs ayant déjà 
travaillés selon la situation dans la profession montre une différence entre les deux 
milieux et les catégories. Pour l’ensemble de la région, c’est le salarial qui l’emporte 
largement, suivi par les actifs travaillant pour leur propre compte en tant 
qu’indépendants et les aides familiaux en occupant respectivement 39,2%, 36% et 
22,6% de la population active. 

Vu les caractéristiques du milieu rural, on trouve que les indépendants occupent 
la première place avec une proportion de 37,4%, suivi par les aides familiaux avec 
31,8% et les salariés avec 29,5%. 

En milieu urbain, 6 actifs parmi 10 sont salariés, suivi par les indépendants 33%, 
alors que la part des aides familiaux ne dépasse pas 3%. 

Au niveau provincial, l’analyse de la répartition des actifs occupés et des 
chômeurs ayant déjà travaillés selon la situation dans la profession fait paraître une 
différence entre les deux provinces de la région dans l’ensemble et entre les deux 
milieux de résidence au sein de chaque province. A Béni Mellal, c’est le salarial qui 
occupe le premier lieu, suivi par les indépendants et les aides familiaux en occupant 
respectivement 44,8%, 34,9% et 17,3% de la population active. 

Graphique n° 2: Taux d'activité de la région par sexe

0

20

40

60

80

100

120

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60 +

Po
ur

ce
nt

ag
e

Hommes Femmes Les deux sexe



 62

Tableau 2.23 : Répartition des actifs occupés et des chômeurs ayant déjà 
travaillés selon la situation dans la profession 

Situation dans la 
profession Urbain Rural Ensemble 

Région Tadla Azilal 
Employeur 2,2 0,7 1,2 
Indépendant 33,0 37,4 36,0 
Salarié 59,7 29,5 39,2 
Aide familiale 3,0 31,8 22,6 
Apprenti 2,0 0,6 1,1 

Total 100,0 100,0 100,0 
Province Béni Mellal 

Employeur 2,3 1,0 1,6 
Indépendant 33,2 36,2 34,9 
Salarié 59,2 33,5 44,8 
Aide familiale 3,1 28,4 17,3 
Apprenti 2,1 0,8 1,4 

Total 100,0 100,0 100,0 
Province Azilal 

Employeur 1,7 0,4 0,5 
Indépendant 31,9 38,5 37,8 
Salarié 62,6 25,1 29,6 
Aide familiale 2,4 35,6 31,6 
Apprenti 1,3 0,4 0,5 

Total 100,0 100,0 100,0 
                          Source : Recensement Général de la Population et de l’Habitat  2004 

A Azilal, ce sont plutôt les indépendants qui dominent, suivi par les aides 
familiaux et les salariés en occupant respectivement 37,8%, 31,6% et 29,6% de la 
population active. Cette différence de profils entre provinces s’explique en partie par 
le taux inégal d’urbanisation ; chaque milieu de résidence affiche un profil particulier 
avantageant les salariées en urbain et les indépendants et les aides familiaux en rural. 

Ainsi, en milieu urbain, plus de 6 actifs sur 10 sont salariés, le salariat représente 
62,6% de la population active urbaine au niveau de la province d’Azilal, contre 
59,2% à Béni Mellal. Les actifs indépendants, quant à eux, se placent en seconde 
position dans l’urbain des deux provinces selon des proportions respectives de 31,9% 
et 33,2%. Les autres catégories, y compris les aides familiaux ne dépassant guère 
3,1%. 

En milieu rural, se sont plutôt les indépendants qui prédominent avec les 
proportions respectives de 38,5% et 36,2% à Azilal et à Béni Mellal.  

Les employeurs et les apprentis représentent une part très faible aussi bien en 
milieu urbain qu’en milieu rural, en particulier dans ce dernier milieu. Ce qui reflète 
bien la médiocrité des activités de production et la prédominance des petits métiers.  
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LA SANTE 5 

La santé constitue une préoccupation fondamentale dans toute société. Son 
niveau et sa qualification reflètent le bien être de la population. La santé dépend dans 
une large mesure de l’importance et de la répartition des infrastructures sanitaires et 
de l’encadrement médical. 

1-  Infrastructure sanitaire publique 

En matière d’infrastructures sanitaires la région dispose de : 

♦ Quatre hôpitaux généraux, un implanté à la ville d’Azilal avec une capacité 
de 130 lits, les trois autres , d’une capacité de 693 lits, se trouvent dans la 
province de Beni Mellal ; 

♦ Trois hôpitaux locaux dans la province d’Azilal et un seul à Beni Mellal ; 
♦ 17 centres de santé urbains et  46 centres de santé ruraux dont  22 centres 

avec lits d’accouchement ; 
♦ 69 dispensaires ruraux. 

 Tableau 2.24 : Infrastructure sanitaire publique selon la province (2005) 
Centre de santé urbain Centre de santé rural  

C.S.U (1) C.S.U 
Dispensaire 

rural Communal CALA 
Azilal 1 3 28 26 16 
Béni Mellal 5 14 41 20 6 
Région 6 17 69 46 22 
Nation 128 537 668 866 353 

             Source  : Annuaire statistique nationale  2006 
(3) : avec lits pour accouchement 

La capacité hospitalière de la région est de l’ordre de 823 lits, soit 3% de celle des 
hôpitaux du royaume. 

Tableau 2.25 : Nombre de lits selon la nature des hôpitaux publics    2005 
Niveau géographique Hôpitaux spécialisés Hôpitaux généraux Total 

Azilal - 130 130 
Béni Mellal - 693 693 
Région - 823 823 
Nation 7005 19131 19131 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

2-  Encadrement médical et paramédical public 

Le corps médical public de la région, en 2005, se compose de 215 médecins, soit 
2,3% du total national. 

La répartition par spécialité fait ressortir une prédominance des médecins 
généralistes (55%). 

Le secteur privé, quant à lui compte 177 médecins, soit 2,3% du niveau national, 
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et dont 66% sont des médecins généralistes. 

Tableau 2.26 : Effectif de médecins de la région selon la spécialité 

Secteur  Médecine 
générale 

Chirurgie 
générale 

Diverses 
spécialités Total 

Total région 158 6 51 215 
Total Nation 4608 392 4544 9544 Public 
Région/Nation (%) 3.4 1.5 1.1 2.3 
Total région 116 9 52 177 
Total Nation 3663 388 3593 7644 Privé 
Région/Nation (%) 3.2 2.3 1.4 2.3 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

L’effectif du personnel paramédical de la région s’élève à 1026, soit 3,9% du 
total du personnel paramédical national. Leur répartition fait ressortir un effectif plus 
important au niveau des adjoints de santé diplômés d’état spécialistes (ASDES), qui 
représentent 51,9% du total régional. Ils sont suivis des adjoints de santé brevetés 
(ASB) (47,3%) puis les adjoints de santé diplômés (ASDE) d’état qui représentent 
0,78% du total national. 

Tableau 2.27 : Personnel paramédical public par province  (2005) 
Niveau 

géographique ASB ASDE ASDES TOTAL 

Azilal 134 3 152 289 
Béni Mellal 351 5 381 737 
Région 485 8 533 1026 
Nation 9672 492 15557 25721 
Région/Nation% 5 1.6 3.4 3.9 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
ASB : adjoints de santé brevetés 
ASDE : adjoints de santé diplômés 
ASDES : adjoints de santé diplômés d’état spécialistes (y compris les sages femmes) 
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ACTIVITES CULTURELLES ET LOISIRS 6 

Le secteur de la jeunesse et des sports est versé dans la création d’un 
environnement socio-éducatif favorisant la protection des jeunes de la déviation 
sociale et morale et dans le développement des nouvelles formes d’animation socio-
éducative adaptées aux besoins des différentes catégories de jeunes, ainsi que dans 
l’élargissement de la base sportive. 

1-  Infrastructure sportive 

La région dispose de 30 de terrains de football, soit 5,1% du parc national. Les 
terrains de basket-ball sont au nombre de 8, ceux du handball sont au nombre de 6 
(soit respectivement 4,4% et 5,2% du total national). 

La région est dotée également de : 

♦ Six terrains de volley-ball ; 

♦ Cinq stades d’athlétisme ; 

♦ Trois piscines ; 

♦ Trois salles de sport. 

Tableau 2.28 : Equipements sportifs (1)                                                                2005 
Terrains Niveau 

géographique Foot 
ball 

Basket 
ball 

Hand 
ball 

Volley 
ball Rugby 

stade 
D’athlétisme Piscine 

Salle 
de 

sport 
Azilal 16 3 2 2 - 2 0 1 
Béni Mellal 14 5 4 4 - 3 3 2 
Région 30 8 6 6 - 5 3 3 
Nation 455 181 116 129 9 71 64 72
Région/Nation 

% 6.6 4.4 5.2 4.7 - 7 4.7 4.2 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
(1) : y compris les infrastructures appartenant aux collectivités locales 

S’agissant de la répartition interprovinciale, il est à retenir que 53% des terrains de 
foot-ball de la région sont localisés dans la province d’Azilal. La province de Beni 
Mellal, quant à elle, abrite les deux tiers des terrains de basket-ball, volley-ball et 
handball. Cette même province détint les trois piscines de la région. 
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2- La femme et la petite enfance 

2-1 Foyers féminins 

La région  dispose de 20 foyers féminins placés sous la tutelle du Secrétariat 
d’Etat de la jeunesse. Le nombre de bénéficiaires des activités de rayonnement et des 
unités mobiles d’alphabétisation et de formation dans ces centres est de l’ordre de 
4873 individus. 

La province d’Azilal abrite 55% des foyers féminins de la région, pour 43% des 
bénéficiaires des activités de rayonnement et des unités mobiles d’alphabétisation et 
de formation et des jardinières d’enfants en 2005-2006. 

   Tableau 2.29 : Foyers féminins de la région                                          2005-2006                                  
Nombre de bénéficiaires 

Niveau 
géographique 

Nombre 
de 

foyers 

Jardinières 
d’enfants (1) Activités 

Normales (2) 

Activités de 
rayonnement + 

UM 
Azilal 11 15 539 2086 
Béni Mellal 9 22 734 2787 
Région 20 37 1273 4873 
Nation 281 862 24532 285482 
Région/Nation % 7.1 4.3 5.2 1.7 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
(1) Titulaires et auxiliaires 
(2) Initiation professionnelles, alphabétisation, coopératives, microprojet 
UM : unités mobiles d’alphabétisation et de formation 

2-2 Jardins d’enfants 

La région  de Tadla – Azilal comprend 19 jardins d’enfants qui se répartissent 
entre les deux provinces de la région comme suit : 9 à Azilal et 10 à Beni Mellal. Ces 
établissements accueillent 1448 bénéficiaires dans le cadre des activités 
institutionnelles et 7015 pour les activités éducatives de rayonnement. La part des 
bénéficiaires de toutes activités confondues résidant dans la province de Beni Mellal 
est de 54%. 

 Tableau 2.30 : Activités des jardins d’enfants                                       2005-2006 
Nombre de bénéficiaires 

Niveau 
géographique Etablissement Jardinières 

d’enfants Activités 
institutionnelles 

Activités 
éducatives de 
rayonnement 

Azilal 9 11 227 3658 
Béni Mellal 10 15 1221 3357 
Région 19 26 1448 7015 
Nation 340 591 9047 107097 
Région/Nation   % 5.6 4.4 16 6.6 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
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3-  Activités en faveur des jeunes  

  Maisons de jeunes 

Les maisons de jeunes dans la région se chiffrent à 20, soit 5,3% du total national. 
La province de Beni Mellal à elle seule en abrite 70%. 

Le nombre de jeunes bénéficiaires des activités de la région est de l’ordre de 
314222 dont 79% ont participé aux activités de rayonnement. 

Tableau 2.31 : Activités des maisons de jeunes                                  2005-2006 
Nombre de participants Niveau 

géographique Etablissement Activités de 
rayonnement 

Activités 
normales Total 

Azilal 6 110793 30812 141605 
Béni Mellal 14 138096 34521 172617 
Région 20 248889 65333 314222 
Nation 380 4322771 1123264 5446035 
Région/Nation 
         % 5.3 5.8 5.8 5.8 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 

 Colonies de vacances 

Les colonies de vacances constituent une action hautement bénéfique pour les 
jeunes. Les efforts déployés en matière d’organisation et de formation permettent leur 
épanouissement physique et psychique. 

La région a accueillie 2592 participants dans ses colonies de vacances, soit 4.1% 
du total national. La participation des jeunes dans ces colonies de vacances est 
presque équitable dans les provinces de la région de Tadla Azilal au titre de l’année 
2005.  

Tableau 2.32 : Participants aux colonies de vacances selon le centre d’accueil et la période          
2005 

Niveau 
géographique 1ère période 2ème période 3ème période 4ème période Total 

Azilal 509 495 286 0 1290 
Béni Mellal 390 350 320 242 1302 
Région 899 845 606 242 2592 
Nation 14403 19743 13521 14943 62610 
Région/Nation 
         % 6.2 4.3 4.5 1.6 4.1 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
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L’ACRICULTURE L’ELEVAGE ET LA FORET 1 

L’agriculture est constitue une activité importante dans la région Tadla Azilal. 
Elle procure les moyens d’existence à 62%de la population active régionale (Enquête 
nationale sur l’Emploi 2005). Des projets grandioses ont été réalisés pour développer 
ce secteur parmi lesquels on peut citer : 

♦ La construction de grands, moyens et petits barrages pour l’irrigation ; 

♦ La mise en valeur agricole dans le cadre de la réforme agraire ; 

♦ La valorisation de la production agricole ; 

♦ L’organisation professionnelle au sein des chambres et de coopératives. 

Répartition des exploitations agricoles selon la superficie en 2005
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1- Le secteur Agricole 

Les cultures pratiquées sont très variées, il s’agit des céréales, des légumineuses, 
des cultures maraîchères, industrielles, fourragères et arboriculture. 

1-1  Les cultures régionales 

 Céréales 

La région Tadla Azilal a réalisée au terme de la campagne agricole 2004-2005 
une production de 3022.6 milliers de quintaux de céréales, soit7,1%de la production 
nationale. 
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Répartition des exploitations agricoles selon la superficie et 
la province en 2005
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La culture céréalière a occupé une superficie d’environ 366.2 milliers d’hectares, 
soit 6.7 de la superficie nationale destinée à ce type de culture. Le rendement à 
l’échelle de la région est d’environ 3.3 quintaux/hectare. 

Concernant la structure de la production, on relève que le blé tendre représente 
72,2% de la production céréalière régionale et 5,2% de la production céréalière 
nationale. 

Du point de vue interprovincial, les rendements dans la province de Beni Mellal 
pour chaque type de production sont supérieurs à ceux de la province d’Azilal, 
exception faite pour le maïs. Ceci s’explique par l’irrigation d’un important périmètre 
de la plaine de Tadla. 

Tableau 3.1 : Structure de la production par type de céréale         2004/2005 
Type Azilal Beni Mellal Région Nation 

Céréales Prod. Super. Prod. Super. Prod. Super. Prod. Super. 
Blé dur 361.7 41.4 97.2 22.0 458.9 63.4 9407.3 1059
Blé tendre 2118.8 167.2 63.5 11.6 2182.3 178.8 21023.8 1906.7
Mais 2.5 0.5 1.0 0.2 3.5 2.5 482.3 244
Orge 118.3 57.3 259.6 66.0 377.9 123.3 11021.6 2179.8
Total 2601.3 266.4 421.3 99.8 3022.6 368 41935 5389.5

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
Superficie en milliers d’hectare 
Production en milliers de quintaux 

 Légumineuses 

Durant la campagne 2004-2005, la région Tadla Azilal a réalisé une production de 
35,2 milliers de quintaux de légumineuses dont 64,5% relève de la province de Beni 
Mellal. Cette production est dominée par les fèves. 
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Cultures industrielles 

La principale culture industrielle de la région est la betterave sucrière de Beni 
Mellal. 

Pratiquée sur une superficie de 20 milliers d’hectares, la production a atteint en 
2004-2005, 9471 milliers de quintaux, dont la totalité est assuré par la zone irriguée 
de Beni Mellal (soit 29% de la production nationale). 

Cultures fourragères et maraîchères 

Dans la région de Tadla Azilal, la superficie préparée pour les cultures fourragères 
durant la campagne 2004-2005 s’élèvent à 28037 ha .Ces cultures sont cultivées 
principalement dans le périmètre irrigué. Il en est de même pour les cultures 
maraîchères dont la superficie préparée s’élève à 6966 ha durant la durant la même 
campagne. 

 Arboriculture 

Dans la région de Tadla Azilal la production arboricole qui prévale est l’olivier et 
les agrumes. Pour la province de Beni Mellal on trouve aussi les grenadiers et les 
rosacés 

1-2 L’irrigation dans la région 

Le secteur agricole dans la région reste dominé par le mode de production 
extensive en bour, mais la création d’un périmètre irrigué a favorisé l’intensification 
des cultures, de l’élevage et de l’utilisation des moyens de production moderne. 

Le support naturel de ce périmètre est l’ensemble des bonnes terres de la « plaine 
basse de Tadla ». La nature a voulu que dans ses limites acceptables d’éloignement, 
se trouvent réunis les éléments d’un barrage capable de stoker une quantité d’eau 
nécessaire à l’irrigation de ces terres. 

En effet, dans les environs d’Ouaouizerth, se trouvent conjugués à la fois les cours 
d’eau d’Oued El Abid et d’Assif Ahansal, la gorge suffisamment étroite pour que 
l’édification du barrage soit possible et enfin la cuvette dans laquelle les eaux 
pouvaient s’accumuler en quantités suffisantes, le barrage de Bin El Ouidane était 
donc construit, mais il fallait amener les eaux dans la plaine. 

La montagne était forcée sur une longueur de 11 Km au niveau du barrage et les 
canalisations forcées ont débouché à Afourar largement au-dessus de la plaine de 
Tadla. La différence entre les niveaux d’eaux du lac et celui de leur libération est mis 
à profit pour la production d’énergie électrique. 

Théoriquement l’ensemble du périmètre irrigable couvre une superficie de 
130000 Ha. La réalisation d’un périmètre irrigué de cette dimension ne pouvait être 
qu’une  œuvre de grande haleine car il faut songer non seulement aux travaux de 
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canalisation, de remembrement des exploitations et de défrichement des terres, mais 
aussi à la sensibilisation des agriculteurs et à leur organisation pour améliorer les 
procédés de production et sa diversification à la recherche d’une meilleure rentabilité. 

Les premiers projets d’irrigation remontent à 1929 avec la réalisation sur l’Oued 
Oum Errabia, pas loin de Kasba Tadla, d’un petit barrage de déviation ayant une 
capacité d’irrigation d’environ 30000 Ha environ. 

Contrairement à celui des Bni-Amir, le réseau d’irrigation des Bni-Moussa est 
relativement récent car l’irrigation n’y a débuté qu’en 1953 avec la mise en fonction 
du barrage de Bin El Ouidane. 

L’Etat avait procédé dès l’indépendance, aux aménagements fonciers des 
propriétés dont la structure actuelle se caractérise par des superficies moyennes 
supérieurs à 7 Ha. 

L’action de mise en valeur du périmètre irrigué est assurée par l’Office Régional 
de Mise en Valeur Agricole de Tadla (O.R.M.V.A.T) qui est un établissement public, 
doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière et placé sous la tutelle du 
Ministère de l’Agriculture. 

2-  L’élevage 

L’élevage constitue l’une des principales ressources de la région. Dans la 
montagne, il est généralement extensif et s’appuie pour sa subsistance surtout sur les 
possibilités des passages offertes par les étendues forestières et les parcours. 

Le troupeau subit d’année en année des variations en raison de la pluviométrie. En 
général, il est partout en augmentation en moyenne montagne et sur le dir. 

Dan la plaine, l’élevage est un peu plus moderne et se repose en bonne partie sur 
l’approvisionnement en aliment de bétail.  

Tableau 3.2 : Effectif du cheptel  (en milliers de tête)                       2005 
Niveau 

géographique Caprins Ovins Bovins 

Azilal 494,1 541,3 46,9 
Béni Mellal 64,9 527,9 118,3 
Région 559,0 1069,2 165,2 
Nation 5275.2 16121,7 2664,4 
Région/Nation 
         % 10.6 6.6 6.2 

Source : Annuaire statistique nationale  2006 
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Par rapport à la nation, la région Tadla Azilal dispose de : 

♦ 10,6% des caprins ; 

♦ 6,6% des ovins ; 

♦ 6,2% des bovins. 

S’agissant de la répartition inter provinciale, on constate que : 

♦ La province d’Azilal compte, à elle seule, 88,4% des caprins de la 
région ; 

♦ Le cheptel bovin est concentré en majeure partie dans la province de Beni 
Mellal (71,6%) 

3- Le secteur forestier 

La superficie reboisée couvre 14705 ha dans la région soit 2,6% de la superficie 
nationale des reboisements. 

Concernant les forêts naturelles, elles occupent une superficie de 379713 ha soit 
4.44% de la superficie nationale couverte par les essences forestières naturelles. Les 
essences résineuses naturelles sont concentrées dans la province d’Azilal (74%). 

superficie forestière en 2005
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En ce qui concerne les essences feuillies naturelles, elles se composent 
principalement de chêne vert qui occupe une superficie de 264487 ha, soit 9,9% de la 
superficie des essences feuillies naturelle du royaume.  
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L’INDUSTRIE 2 

Le tissu industriel de la région de Tadla Azilal est caractérisé par une 
prédominance de la branche agroalimentaire, et qui malgré cette situation et vu les 
potentialités agricoles dont joint la région, le secteur de transformation des produits 
agricoles est appelé à se développer afin de participer au décollage économique de 
cette région.  

Le nombre d’entreprises opérant dans la région s’élève à 192 unités. Ces unités 
sont pratiquement concentrées à Beni Mellal. L’ensemble de ces établissements 
emploi prés de 2126 personnes permanentes dont presque 90% dans la province de 
Beni Mellal. 

Les unités industrielles de la région ont distribué 189 millions de Dhs de salaires 
en 2004, soit 13,2% du chiffre d’affaire réalisé par ces unités durant la même année. 

La production industrielle régionale est évalué à près de 1043408 milliers de Dhs 
en 2005. Cette production est destinée à 0,5% seulement à l’exportation. 

Les investissements agréés s’élèvent à 56307 milliers de Dhs. La part revenant à 
la province de Beni Mellal est de l’ordre de 96%.  

Tableau 3.3 : Principales grandeurs économiques (en milliers)  par secteur d’activité               
      2005 

Secteur d’activité 

Production 

E
xportation 

V
aleur ajoutée 

C
hiffre d’affaire 

Investissem
ent 

E
ffectif total 

N
om

bre 
d’établissem

ent 

Beni Mellal 

Agro-alimentaire 864654 3513 267053 714534 47559 924 63 
Chimie, parachimie 51347 1917 20551 67686 2050 649 63 
Textile et cuir 10115 - 1533 10345 - 52 1 
I.M.M.E 77209 - 1625 79785 4533 287 36 
Total 1003325 5430 290762 872350 54142 1912 163 

Azilal 

Agro-alimentaire 35257 - 6928 34569 2165 105 17 
Chimie, parachimie 4223 - 1515 4223 - 63 11 
Textile et cuir 603 - 324 603 - 46 1 
I.M.M.E - - - - - - - 
Total 40083 - 8767 39395 2165 214 29 

Total Région 1043408 5430 299529 911745 56307 2126 192 
Source : Délégation régionale de l’industrie et du commerce, Beni Mellal 
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Le Haut Commissariat au Plan a réalisé au cours des années 2001 et 2002 un 
recensement économique exhaustif des entreprises et établissements constituant le 
tissu économique national.  

Parmi les objectifs de cette opération on peut citer :  

- Disposer d’une liste exhaustive des toutes les unités économiques ; 

- Mettre à jour le répertoire des entreprises et des établissements ; 

- Saisir les principales caractéristiques des entreprises et des établissements. 

Ainsi 27840 unités ont été recensées dans la région Tadla Azilal. Celles-ci se 
répartissent selon le secteur d’activité comme suit :  

Tableau 3.4 : Répartition des établissements selon les secteurs d’activité et la province 
Secteur Azilal Béni Mellal Région 

Industrie 2025 4098 6123 
B.T.P 30 194 224 
Commerce 3794 11796 15590 
Service 1149 4754 5903 

Total 6998 20842 27840 
Source : Recensement Economique 2001-2002 

L’activité du commerce occupe le premier rang avec une part de l’ordre de plus 
56% des unités localisées dans la région. 

Il est à signaler aussi que la majorité des entreprises et des établissements de la 
région sont domiciliés à Béni Mellal dont la représentativité dépasse 75%. 

Tableau 3.5 : Répartition des établissements selon le nombre d’employés  
Tranches d’employés Nombre d’établissements % 
1-5 
6-9 
10-49 
+50 

27290 
371 
165 
14 

98,02    
1,33    
0,59    
0,06 

Total 27840  100,00 
Source : Recensement Economique 2001-2002 

D’après les résultats du recensement économique 2001-2002, plus de 98% du 
tissu économique de la région est composé de petites unités.  

Les entreprises et les établissements employant plus 50 personnes ne représentent 
quand à elles que 0,06% de l’ensemble de la région. 

Il est à signaler que la participation de la femme aux différentes branches 
d’activités est faible au niveau de la région puisqu’elle ne représente que 8,8% de 
l’ensemble des employés toutes catégories socioprofessionnelles confondues. 
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LE TOURISME 3 

La région Tadla Azilal, située sur l’axe routier Fès-Marrakech, pôles importants 
du tourisme national, est susceptible d’apporter une contribution de premier ordre au 
secteur de tourisme surtout qu’elle recèle des atouts touristiques dont l’importance est 
indéniable.  

La diversité de la nature de la région  Tadla Azilal offre des potentialités 
géographiques, forestières et historiques qui peuvent être aménagées en produit 
touristique spécifique à caractère rural avec des activités telle que la chasse, la pêche, 
le vol à voile, les randonnées équestres et pédestres, la spéléologie et ce en 
développant les gîtes et les refuges chez l’habitant. 

Actuellement les sites touristiques tels que Ain Asserdoun, le château 
panoramique de Béni-Mellal, le centre d’estivage d’Elksiba, les cascades d’Ouzoud, 
Cathédrale de Tamga, la vallée d’ait Bougamaz, les différentes pistes montagneuses 
d’une part, le climat, l’aspect géographique joignant la plaine à la montagne et la 
chasse d’autre part attirent chaque année un bon nombre de touristes et visiteurs. 

Tableau 3.6 : Capacité des établissements hôteliers classés de la région    2005                         
Lits Hôtels Unité géeographique 
453 6 Azilal 

1025 17 Beni Mellal 
1478 23 Région 

124270 1149 Maroc 
     Source : Annuaire statistique nationale 2006 

En matière d’hébergement, la région englobe 23 établissements hôteliers classés 
pour une capacité de 1478 lits, soit respectivement 2% et 1,2% par rapport au niveau 
national. 

En ce qui concerne les hôtels non classés, la région comptait 71 hôtels en 2005, 
dont la capacité s’élève à 651 chambres et 1314 lits. 

Le nombre de nuitées touristiques réalisées dans les hôtels classés au niveau de la 
région tourne autour d’une moyenne de 50546 nuitées, et ce entre les années 2001 et 
2005. 

A l’échelle provinciale, les nuitées touristiques réalisées dans les hôtels classés 
présentent des différences entre les deux provinces de la région, en effet sur les cinq 
années la province de Beni Mellal devance la province d’Azilal d’une moyenne 
annuelle de 34588 nuitées environ. 

Ces nuitées ne représentent qu’à peu prés de 0,4% des nuitées touristiques 
réalisées dans les hôtels au niveau national.   
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Tableau 3.7 : Evolution des nuitées réalisées dans les hôtels classés 
Unité 

géographique 2001 2002 2003 2004 2005 

Azilal 10118 7243 6798 7220 8516 
Beni Mellal 47102 34964 36652 40976 53142 
Région 57220 42207 43450 48196 61658 
Nation 12695227 11320882 11173119 13164870 15215589 
R/N% 0.45 0.37 0.39 0.37 0.40 

Source : Annuaire statistique nationale 2006 
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L’ARTISANAT 4 

Après les secteurs de l’agriculture , l’industrie et le tourisme , l’artisanat peut être 
aussi un secteur porteur au niveau de la région Tadla Azilal , du fait de l’importance 
de la main d’œuvre qu’il emploi et des faibles coûts d’investissement qu’il sollicite . 

Les principales activités artisanales dans la région sont la tannerie, la menuiserie, 
la tapisserie, la poterie et l’activité en fer forgé. 

Tableau 3.8 : Nombre d’adhérents par métier                          2005 
Métiers Coopératives Adhérents 

Tannerie 
poterie 
Menuiserie 
Fer Forgé 
Tapisserie 
Autres 

2 
1 
1 
1 
3 
7 

158 
39 
55 
28 
54 

154 
Total 15 488 

Source : Délégations Provinciales de l’Artisanat 

Le secteur de l’artisanat organisé compte 15 coopératives constituées de 488 
adhérents. Tandis que les principaux métiers sont constitués de la tannerie, la 
menuiserie, la poterie, le fer forgé et la tapisserie. 

En 2005, 22 artisans de la province ont bénéficié de prêts de 249 milles dirhams. 
Le crédit   moyen octroyé à chaque artisan est de l’ordre de 11.32 milles de dirhams. 

Tableau 3.9 : Crédits octroyés aux artisans (en 1000 DH) selon le secteur 
                                                                                                             2005 

Métiers Crédits Effectif 
Couture 
Menuiserie 
Electricité 
Coiffure 
Soudure 
Autres 

55 
19 
20 
36 
30 
89 

5 
2 
2 
5 
2 
6 

Total 249 22 
Source : Délégations Provinciales de l’Artisanat 

 D’après ces donnés on peut affirmer que ce secteur est un peu négligé, un effort 
d’organisation et de commercialisation est à entreprendre pour une exploitation 
optimale des ressources et des potentialités dont jouit cette région . 

Considéré comme une source de revenu et un secteur d’emploi pour une part 
importante de la population active, le redéploiement de l’artisanat dans une stratégie 
globale du développement du mouvement coopératif s’avère nécessaire. 
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LES MINES 5 

La politique du secteur minier vise le développement de la recherche et de 
l’exploration minière, la promotion des industries locales de transformation des 
ressources minières et l’encouragement de l’investissement dans ce secteur. 

Ainsi le secteur minier occupe une place importante dans l’activité économique 
de la région car il apporte une large contribution au développement local, par ses 
effets sur l’emploi, l’infrastructure socio-économique de base et ses effets induits. 

Tableau 3.10 : Données statistiques sur le secteur minier                          2005  
Province Production en tonnes Vente en tonnes Employés 

Azilal 
Plomb 
Zinc 

Sel 
Barytine 

Béni Mellal  
Phosphate (*) 

 
- 

2800 
1800 

760 
 

7070623 

 
- 

2332 
1800 
800 

 
6490118 

 
- 

28 
36 
22 

 
754 

Total 7075983 6495050 840 
     Source : Délégation Régionales de l’énergie et mines  
     (*) : y compris la province de Khouribga  

Il ressort des statistiques du secteur minier que les gisements récents des 
phosphates dans la région produisent 7070623 tonnes (y compris la province de 
Khouribga)  et emploient 754 employés. 

En plus la province d’Azilal renferme un potentiel minier diversifié, constitué 
essentiellement de Plomb, du Zinc, du Sel et de la Barytine. Le tableau ci-dessous 
illustre la production et les ventes de ces produits au cours de l’année 2005. 
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LE RESEAU ROUTIER 1 

S’agissant du réseau routier de la région, la longueur totale des routes s’élève à 
2452 km dont 1728 est revêtues. 

Ce réseau se répartis à raison de 8,6%, 36,8% et 54,6% respectivement entres les 
routes nationales, régionales et provinciales.  

Ces données étant relatives au réseau classé, ne comprennent pas les voies 
urbaines et les pistes agricoles et non classées. 

Tableau 4.1 : Réseau routier au 31/12/2005 selon les provinces 
Routes nationales Routes régionales Routes provinciales 

Province Total dont 
revêtues Total dont 

revêtues Total dont 
revêtues 

Beni 
Mellal 184 184 295 295 913 515 

Azilal 27 27 608 429 425 278 
Région 211 211 903 724 1338 793 

Source : Directions provinciales de l’équipement, Beni Mellal et Azilal 

Le tableau ci-dessus montre que la province d’Azilal contient 43.65% des routes 
classées dans la région. Le taux de revêtement dans la région se situe à prés de 70%. 

D’après ce qui précède , il est clair que le réseau routier de la région Tadla Azilal 
reste faible au point de vue longueur, type de routes, taux de revêtement des routes et 
densité routière. 

Cependant, le réseau routier garantie d’une part une meilleure communication 
interrégionale, et d’autre part contribue au développement économique et social de la 
population, surtout en milieu rural. 
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LE RESEAU ROUTIER SELON LES PROVINCES ( 2005)
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C’est ainsi que plusieurs actions doivent être mises en place pour apporter des 

solutions à ce problème et donc corriger les déséquilibres spatiaux en matière 
d’infrastructure routière. 

En effet, le besoin de disposer de routes rurales reste indispensable pour 
désenclaver le monde rural puisque plusieurs douars et localités, à vocation 
touristique restent encore isolés et permettra par suite l’amélioration du niveau de vie 
de la population en matière de scolarisation, de santé,d’emploi,…etc. 

Le secteur du transport routier qui connaît un trafic intense dans la région est doté 
d’une structure non négligeable, à ce titre la région dispose de 5 gares routières. 

S’agissant des véhicules immatriculés dans la région, ils ont totalisés 856  
véhicules en 2003, soit seulement 1,6% du total national. 

Tableau 4.2 : Immatriculation des véhicules selon le centre d’immatriculation et le genre 
        2003 

Unité 
géographique Motocyclettes Voitures de 

tourisme 
Véhicules 
utilitaires Total général 

Azilal - 20 34 54 
Beni Mellal - 245 197 442 
Fkih Ben Saleh 2 169 189 360 
Région 2 434 420 856 

Nation 149 39817 12344 52310 
Source : Annuaire statistique nationale 2006 
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POSTE ET TELECOMMUNICATIONS 2 

La communication prend une place de plus en plus importante dans la vie des 
sociétés.  

Au Maroc le secteur de télécommunication a été marqué ces dernières années par 
une activité intense et soutenue tant au niveau de la poste qu’au niveau de la 
télécommunication. 

1- La poste 

La poste s’affirme de plus en plus comme une entreprise de communication et 
comme un partenaire de première importance pour les administrations, les entreprises 
et les particuliers. 

En effet, La région de Tadla Azilal dispose d’une infrastructure postale répartie 
sur tout le territoire régional et d’un réseau de télécommunications moderne. 

En 2004 le réseau d’établissements postaux se compose de 94 unités dont 52 
agences postales, 39 agences Barid Almaghrib et 3 guichets annexes. 

Tableau 4.3 : Etablissements postaux selon les provinces                              2005 
Etablissements Beni Mellal Azilal Total 
Agences Barid 
AlMaghrib 22 17 39 

Guichets Annexe 2 1 3 
Agences postales 28 24 52 

Total 52 42 94 
Source : Service régional des postes 

2- Les télécommunications 

Le secteur des télécommunications  ne cesse de se  moderniser dans l’objectif de 
répondre aux besoins des opérateurs économiques et des ménages et ce par : 

- L’extension du réseau public fixe de télécommunication ; 
- L’extension du réseau mobile cellulaire ; 
- Le renforcement de la déserte rurale. 
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L’ENERGIE ET L’EAU 3 

1-  L’énergie 

Le secteur de l’énergie a toujours été considéré comme un secteur stratégique 
étant donné qu’il conditionne l’évolution des autres secteurs économiques. C’est 
ainsi que la politique énergétique du pays s’est orientée vers la sauvegarde et le 
développement des sources d’énergie du pays. 

La région de Tadla Azilal dispose d’un système très important 
d’approvisionnement en énergie électrique composé de trois usines hydrauliques. 

Tableau 4.4 : Production nette des usines hydrauliques localisées dans la région                               
                          Unité : Millions de KWH 

Usines  
Année Afourer Bine ouidane Kasba Zidania Hassan I 
2001 200.9 62.8 4.3 26.2 
2002 135.4 43.5 13.4 14.7 
2003 246.8 90.6 7.6 38.1 
2004 304.6 130.3 6.7 55.4 
2005 214.3 122.1 2.5 90.8 

Source : Annuaire statistique nationale 2006 

Ces usines ont produits en 2005 plus de 429 millions de KWH, la plus importante 
production revient à l’usine hydraulique d’Afourer avec prés de 50% du total 
régional. Le reste est le fruit de l’activité des unités Bin ouidane, Hassan I et Kasba 
Zidania 

Concernant la consommation de l’énergie électrique dans la région, elle sera 
approché par les ventes de l’ONE dont le volume en 2005 a atteint 353.2 millions de 
KWH. 

Tableau 4.5 : Evolution des ventes d’électricité selon la province 
Année Province 2002 2003 2004 2005 

Azilal 38.9 44.9 50.4 52.6 
Beni Mellal 229.6 253.9 270.0 300.6 
 Région 268.5 298.7 320.4 353.2 
Source : Annuaire statistique nationale 2006 

2-  L’eau 

L’importance des cours d’eau qui parcourent la région Tadla Azilal et 
l’infrastructure hydraulique y est plantée, donne à la région en question un potentiel 
hydraulique très important. 

 Dans ce volet on traitera d’une part, les équipements hydrauliques existants et, 
d’autre part, la production et la consommation de l’eau potable au niveau de la 
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région. 

2-1 Les barrages 

Depuis l’indépendance le Maroc s’est fixé comme objectif l’irrigation d’un 
million d’hectares avant l’an 2000. Pour atteindre ce but plusieurs barrages ont été 
construits dans les différentes régions du Maroc. 

Ces équipements permettent la régularisation des cours d’eau ainsi que la 
production de l’eau et de l’énergie électrique. C’est ainsi que trois barrages furent 
édifiés entre 1953 et 1987 dans la province d’Azilal.  

Tableau 4.6 : Barrages implantés dans la région  

Nom du 
barrage 

Utilisation des 
eaux du barrage

Capacité 
Normale en 

millions de m3 
Oueds Années de 

fonctionnement 

Bin El Ouidane I-E 1300.3 ElAbid 1953 
Ait Ouaarda E 4 ElAbid 1954 
Hassan I I-E-EP-EI 262.6 Lakhdar 1987 

Source : Annuaire statistique nationale 2006 
E : Energie, I : Irrigation, EP : Eau potable, EI : Eau industrielle. 

La capacité de retenue des barrages de la région s’élève à 1566.9 millions de m3   
ce qui représente 11.25% de la capacité totale au niveau national. A noter que le 
barrage Bin Elouidane est compté parmi les barrages de grandes capacité au Maroc, 
contenant ainsi plus de 1300 millions de m3. 

Ces infrastructures permettent ainsi de satisfaire les besoins en eau d’irrigation 
pour la plaine de Tadla, puis en eau potable et industrielle pour plusieurs provinces. 
Elles ont aussi permis à la région de Tadla Azilal à subvenir aux effets négatifs de la 
sécheresse qu’a connu le Maroc durant les dernières années. 

2-2 L’eau potable 

La satisfaction des besoins croissants en eau, et particulièrement, en eau potable a 
incité les pouvoirs publics à concentrer leurs efforts sur le traitement des eaux 
superficielles et souterraines. 

A noter que la production en 2004 de la station de traitement des eaux implantée à 
Beni Mellal a atteint 6854 milliers de m3, ce qui représente 93,5% des eaux traitées 
au niveau de la région. 
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Tableau 4.7 : Production d’eau superficielle par centre 
Production en milliers de m3 

Localisation Prise d’eau 
Dates de 
mise en 
service 2004 2003 2002 2001 

Beni Mellal Ain 
Asserdoune 1977 6854 6276 5779 5401 

Afourer 

Galerie à 
partir du 
barrage bini 
El Ouidane 

1993 480 388 340 309 

Région - - 7334 6664 6119 5710 
Source : Annuaire statistique nationale 2006 

Au niveau régional, la production d’eau potable a été estimé, en 2004 à 27492 
milliers de m3 dont 89% a été produite à Beni Mellal. Quant aux ventes aux abonnés 
consommateurs de la région, il est de l’ordre de 148509 milles de m3  ce qui 
représente 23,7% du total des ventes.  

Tableau 4.8 : Production et vente d’eau potable par l’ONEP (en milliers m3) 
Vente Unité 

administrative 
Nombres 

d’abonnés Abonnés 
consommateurs Régie Production 

Azilal 17264 1880 - 2947 
Beni Mellal 68313 683 12997 24545 
Région 85577 2563 12997 27492 

Nation 3144431 148509 478774 709505 
Source : Annuaire statistique nationale 2006 
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